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I. Préambule 

Les plans locaux d'urbanisme comportent un règlement qui fixe, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durable, ainsi qu’avec les objectifs de développement durable 

mentionnés à l’article L. 121-1 du code de l’urbanisme, les règles générales et les servitudes d'utilisation 
des sols. 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de La Roche Sur Foron a été approuvé par le conseil municipal 
de La Roche Sur Foron le 26 février 2020. Il a fait l’objet d’une première modification simplifiée approuvée 
le 30 septembre 2020.  

 

 

II. Les objectifs de la modification simplifiée n°2 

La première modification simplifiée est intervenue rapidement après l’approbation du Plan Local 

d’Urbanisme pour corriger certaines erreurs, obsolescences et imprécisions règlementaires. 

Deux sujets principaux motivent la commune à réaliser une nouvelle procédure de modification 

simplifiée. Il s’agit de l’urgence de permettre l’accueil d’une Installation de Stockage et de Déchets Inertes 

(ISDI) conformément aux attentes de l’Etat et de la Communauté de communes du Pays Rochois, et de la 
nécessaire actualisation de deux emplacements réservés. 

La commune souhaite profiter de cette procédure pour apporter des modifications et corrections au 

règlement suite à deux années de pratique du Plan Local d’Urbanisme qui ont mis en exergue des 
difficultés d’interprétation de la règle et des écritures contradictoires. Une lecture fine du règlement écrit 
a également permis de déceler des doublons de phrase et des erreurs de numérotation de certains 

articles.  

 

 

III. La procédure de modification simplifiée 

La procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de La Roche Sur Foron est menée 
conformément aux dispositions des articles L. 153-31, L. 153-36, L. 153-41, L. 153-45, L. 153-47 et L. 153-

48 du Code de l’Urbanisme.  

 

Extraits du Code de l’Urbanisme 

Article L. 153-31 : 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 

milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 

l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création d'une 

zone d'aménagement concerté. » 
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Article L. 153-36 : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié 

lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les 

orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 

Article L. 153-41 : 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour 

effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, de l'application de l'ensemble 

des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 

Article L 153-45 : 

La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 

maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette 

commune, soit du maire dans les autres cas. 

Article L. 153-47 : 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui 

permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public 

compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet de modification 

simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par 

le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs communes, la 

mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant l'organe 

délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour 

tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. Lorsque le projet de modification 

simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la 

mise à disposition est présenté par ce maire devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le projet 

dans les trois mois suivant cette présentation. 

 

Article L. 153-48 : 

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa transmission à 

l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général 

des collectivités territoriales. 
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La procédure de modification peut être mise en œuvre lorsque : 

- il n’est pas porté atteinte aux orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) ; 

- il n’est pas prévu de réduction de zone naturelle et forestière (N), agricole (A) ou d’espace boisé 
classé (EBC) ; 

- il n’est pas prévu de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance. 

La modification peut être conduite sous une forme simplifiée à condition de ne pas : 

- majorer de plus de 20% les droits à construire d’une zone ; 
- diminuer les possibilités de construire ; 

- diminuer la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 

- d’appliquer l’article L. 131-9 du Code de l’urbanisme. 

La procédure de modification simplifiée peut également être menée pour rectifier une erreur matérielle. 

Conformément à l’article L. 153-37 du Code de l’urbanisme, qui octroie au Maire l’initiative de la 
procédure de modification du PLU, l’arrêté n°2022-098 en date du 25 mars 2022 (Annexe n°1) prescrit la 

modification simplifiée n°2 du PLU de La Roche sur Foron. 

Le projet de modification simplifiée est notifié à Monsieur le Préfet de Haute-Savoie,  aux personnes 

publiques associées et à l’autorité environnementale via une demande d’examen au cas par cas. 

Les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°2 seront définies par 

délibération du conseil municipal le 18 mai 2022. 

Le dossier est ensuite mis à disposition du public ; il est constitué des éléments suivants, dont la liste est 

limitativement prévue par le code de l’urbanisme : 

- le projet de modification ; 

- l’exposé des motifs ; 
- le cas échéant, l’avis des personnes publiques associées (PPA) et de la mission régionale 

d’autorité environnementale (MRAe). 

La modification simplifiée est approuvée par délibération du Conseil Municipal au minimum un mois après 

la mise à disposition au public du dossier. 

A la suite d’une délibération du conseil municipal qui tirera le bilan de la mise à disposition, le projet 

pourra être modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public, avant d’être approuvé 
par délibération motivée. 

La modification deviendra exécutoire à compter de sa publication et transmission à Monsieur le Préfet. 

Le présent document sera annexé au rapport de présentation du PLU. Le règlement du PLU modifié sera 

substitué au règlement approuvé le 26 février 2020 et premièrement modifié le 30 septembre 2020. 
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IV. L’objet des modifications projetées et justifications 

 

Le projet de modification simplifiée n°2 vise à : 

- Créer un sous zonage agricole nécessaire à l’accueil d’une Installation de Stockage de Déchets 
Inertes ; 

- Faire évoluer deux emplacements réservés entrainant la modification du règlement graphique et 

de l’Atlas des emplacements réservés ; 

- Modifier des articles du règlement écrit pour faciliter sa mise en œuvre ; 

- Corriger les erreurs matérielles du règlement écrit et du règlement graphique. 
 

A. ZONAGE Ax ET EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

1. Création d’un zonage Ax « Zone agricole destinée à accueillir une ISDI » 

entrainant la mise à jour du règlement écrit et du règlement graphique. 

Le PLU ne permet pas actuellement d’accueillir une Installation de Stockage de Déchets Inertes. Le projet 
de modification cherche à résoudre cette problématique au regard de la demande expresse du Préfet 

(circulaire du 27 février 2018), du besoin pour la Communauté de communes du Pays Rochois de mailler 

son territoire en installations de traitement des déchets inertes du BTP, de la demande des professionnels 

et de la nécessité d’encadrer cette pratique afin de supprimer le risque de dépôts sauvages. 

Afin de répondre en partie à ce besoin, un site a été identifié. Ce site, classé en zone A au lieu-dit « Champ 

d’arrière » en bordure de l’autoroute A410, présente d’importants mouvements de terrain. Il est 
uniquement utilisé en prairie pâturée. La qualité de son sol, constitué des matériaux excédentaires issus 

de la construction de l’A410, impacte fortement son rendement et ne permet qu’une seule fauche à 
l’année. Le GAEC exploitant souhaite pouvoir bénéficier de remblaiement afin de créer une sous couche 
régulatrice des apports en eaux (rétention en période sèche et drainage en période pluvieuse) et 

d’apporter une couche de terre végétale pour améliorer la qualité agronomique des terres. Ce 

remblaiement contrôlé permettra également de niveler le site et supprimer la dépression du terrain, 

concourant ainsi à une meilleure fonctionnalité agricole. 

Le PLU modifié n’autorisera aucune construction sur le site, s’agissant uniquement d’un projet de 
stockage dans un objectif d’amélioration des terres pour une reprise à un usage agricole dans un délai 
maximal de dix ans. 

Pour permettre l’accueil de l’ISDI, il est proposé de créer un sous zonage Ax intégré au règlement 

graphique et adossé au règlement écrit de la zone A initiale.   

Ainsi, il est proposé que le règlement graphique soit modifié tel que : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Extrait zonage du règlement graphique à l’issue de la 
modification simplifiée n°2 

Extrait du zonage du règlement graphique 
approuvé le 26 février 2020 
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De plus, pour permettre l’accueil à court terme de l’ISDI, il est important d’encadrer son intervention dans 
le règlement écrit afin que soit uniquement autorisé une ISDI de type ICPE et non pas n’importe quelle 
action de remblaiement non encadrée et non déclarée à l’autorité environnementale. De la même façon 
pour garantir le retour du secteur à l’usage agricole, le règlement doit autoriser l’exploitation agricole en 

sus de l’exploitation de l’ISDI. 

C’est pourquoi pour permettre l’installation d’une ISDI de type ICPE et son retour à l’usage agricole, il est 
proposé de modifier l’article A 1.1 (page 173) de la zone A.  

Les deux tableaux présents à cet article seraient alors complétés d’une colonne Ax, où tous les usages et 
affectations du sol seraient interdits hormis l’exploitation agricole. Le tableau du paragraphe « Les autres 

usages et occupations » autoriserait alors sous condition les ICPE soumises à autorisations. 

Ainsi, il est proposé que l’article A 1.1 soit modifié tel que présenté ci-après : 

Destination Sous destination 
 

A 

 

Ax 

H
ab

it
at

io
n

 

Logement 

  

 

N°1 et N°1bis 
/ 

Hébergement 

  

 

N°2 / 

C
o

m
m

er
ce

 e
t 

ac
ti

vi
té

s 
d

e 
se

rv
ic

e 

Artisanat et commerce de détail 

  

Restauration 
  

Commerce de gros 

  

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

  

Hébergement hôtelier et touristique 
  

Cinéma 
  

Éq
ui

pe
m

en
ts

 d
’in

té
rê

t 
co

lle
ct

if
 e

t 
se

rv
ic

es
 

p
u

b
lic

s 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires 

  

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de 

leurs délégataires 

  

Établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale 

  

Extrait de la légende du règlement 
graphique approuvé le 26 février 2020 

 

Extrait de la légende du règlement graphique à l’issue de la modification simplifiée n°2 
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Salles d’art et de spectacles 

  

Équipements sportifs 

  

Autres équipements recevant du public 
  

E
xp

lo
it

at
io

n
 

ag
ri

co
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 Exploitation agricole 

  

Exploitation forestière 

  

A
u

tr
es

 a
ct

iv
it

és
 d

es
 s

ec
te

u
rs

 

se
co

n
d

ai
re

 o
u

 t
er

ti
ai

re
 

Industrie 
  

Entrepôt 
  

Bureau 
  

Centre de congrès et d’exposition 

  

 

Le
s 

au
tr

es
 u

sa
ge

s 
 

et
 o

cc
up

at
io

ns
 

 
A Ax 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et exhaussements non liés à 

l’assise des constructions et aménagements autorisées, les déblais, 

remblais, dépôts de toute nature 

  

N°1 N°2 

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou d’hivernage   

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, les résidences 

mobiles de loisirs, les parcs résidentiels de loisirs, les résidences 

démontables 
  

Les ICPE soumises à autorisations. 

  

/ N°2 
 

Extraits du règlement écrit de la zone A à l’issue de la modification simplifiée n°2 

Une condition (N°2) serait donc ajoutée au règlement. Il est proposé que cette condition soit rédigée de la 

manière suivante : 

N°1 : Dans la mesure où ils sont strictement nécessaires à l’activité agricole et que leur insertion 
paysagère est garantie. 

N°2  : A conditions qu’il s’agisse d’une installation de stockage de déchets inertes (ISDI) régit par une ICPE 
de type 2760 régulièrement autorisée pour le dépôt régulier de déchets inertes devant participer au 

remodelage topographique du secteur considéré, qu'ils fassent l'objet d'une réhabilitation (après 

comblement) par de la terre végétale, dans des conditions permettant sa réutilisation en terre agricole et 

que toutes les dispositions soient prises pour assurer une bonne intégration paysagère dans le site. À 

l’issue de l’exploitation de l’ISDI, le terrain devra retrouver un usage agricole et fera l'objet d'un suivi 
agronomique. 
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2. Suppression de l’ER10 « Aménagement du carrefour, sortie gare routière 

scolaire et accès secteur Livron »  

L’ER 10, au bénéfice de la Commune, d’une superficie de 2061 m², a été inscrit pour aménager un 

carrefour permettant dans un même aménagement de gérer la sortie de la gare routière scolaire et 

l’accès au secteur d’activités du Livron. Son emprise correspond à la création d’un rond-point. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est apparu que la réalisation d’un tel aménagement ne s’avère pas utile au regard du calibrage de la rue 
de la Follieuse qui permet de traiter la sortie de la gare routière scolaire par la mise en place d’un 
carrefour à feux régulés sur les plages horaires de fonctionnement de la gare routière scolaire. De plus, les 

projets en cours de définition avec la Communauté de communes du Pays Rochois en charge de 

l’aménagement de la zone d’activités du Livron, s’orientent sur un accès à cette zone d’activités par le Sud 

au contact de la rue des Marmotaines. Enfin, la création d’aménagements différenciés pour la sortie de la 
gare routière et l’accès au secteur du Livron faciliteront la fluidification du trafic en limitant les 
phénomènes de congestion des bus à l’approche d’un rond-point. 

Ainsi, il est projeté la suppression de l’ER10 engendrant la modification du règlement graphique (zonage 
et tableau de présentation des ER) et de la pièce n°5.3 du PLU « Atlas des Emplacements Réservés » à la 

page 11 présentant l’ER10 et à la page 10 présentant l’ER9 sur laquelle l’ER10 est visible. La suppression 
de l’ER10 entraine également la modification des pages 99 et 100 du rapport de présentation Tome 2 
Justifications, ainsi que la page 20 concernant l’OAP n°3 Goutette-Follieuse, de la pièce n°3 du PLU 

« Orientation d’Aménagement et de Programmation » sur laquelle un extrait des emplacements réservés 

faisant apparaitre l’ER10 est visible.  

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du zonage du règlement graphique 
approuvé le 26 février 2020. 

Extrait de l’Atlas des Emplacements Réservés 
approuvé le 26 février 2020. 

Extrait de l’Atlas des Emplacements Réservés - 
ER10-  à l’issue de la modification simplifiée n°2 

Extrait du zonage à l’issue de la 
modification simplifiée n°2. 
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3. Modification de l’ER23 « Cheminement modes doux entre la zone Tex et le 

centre ville » 

L’ER 23 au bénéfice de la Commune prévoit la création d’un cheminement mode doux entre la zone Tex et 
le centre ville. La partie Nord de son tracé actuel passe sur les parcelles n°369 et n°370 qui s’avèrent être 
le cimetière de la congrégation des Sœurs de la Charités. De plus, il se poursuit sur la parcelle n°862 

(ancienne n°386) et débouche au contact de la rue Vaulet au milieu de deux bâtiments situés 

respectivement sur les parcelles n°862 (ancienne n°386) et n° 381 ne permettant plus un accès aisé au 

fond de parcelle n°832, grevant ainsi le passage pour le propriétaire. Enfin, la topographie du site 

contraint fortement la réalisation de l’ouvrage projeté à savoir un cheminement modes doux.  

C’est pourquoi, afin d’éviter le passage sur le cimetière des Sœurs de la Charité et de faciliter l’accès à la 
propriété, le PLU propose de déporter le tracé sur les parcelles n°443, n°379 et n°383, de sorte qu’il évite 
le passage sur le cimetière et qu’il vienne s’adosser en limite de la parcelle n°381.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, il est projeté la modification d’une partie du tracé de l’ER23 engendrant la modification du 
règlement graphique et de la pièce n°5.3 du PLU « Atlas des Emplacements Réservés » à la page 24 

présentant l’ER23 et à la page 38 présentant l’ER37 sur laquelle l’ER23 est visible.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du zonage à l’issue de la modification 
simplifiée n°2. 

Extrait de l’Atlas des Emplacements 
Réservés –ER 23 - à l’issue de la 

modification simplifiée n°2. 

Extrait du zonage du règlement graphique 
approuvé le 26 février 2020. 

Extrait de l’Atlas des Emplacements Réservés 
approuvé le 26 février 2020. 
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B. MODIFICATIONS DU RÈGLEMENT ÉCRIT POUR FACILITER SA MISE EN ŒUVRE 

1. Modification de l’article UX 2.1.2.6 « Insertion des constructions dans la 

pente du terrain ». 

L’article UX 2.1.2.6 « Insertion des constructions dans la pente du terrain » (page 124) dispose : 

« L’implantation de la construction doit respecter la topographie du terrain avant terrassement. » 

L’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme sur des terrains classés en zone Ux (zone urbaine 
à vocation économique) a révélé que l’application de la règle imposant le respect strict de la topographie 
pouvait nuire au développement d’un projet et à sa qualité. Un cas particulier sur lequel le projet n’avait 
pas d’autre choix que de localiser son aire de stationnement sur une partie de terrain non nivelée (en 
creux) a mis en exergue le manque de souplesse de la règle.  

C’est pourquoi il est souhaité pouvoir modifier l’écriture de cet article afin de permettre une application 
de la règle proportionnée au projet tout en conservant la notion de respect du terrain naturel. 

Il est ainsi proposé la rédaction suivante : 

« L’implantation de la construction devra être étudiée en fonction de la configuration du terrain et 

s’adapter au terrain naturel. Les mouvements de terrain (déblais et/ou remblais) nécessaires à 
l’implantation de la construction doivent être limités aux besoins techniques ou de fonctionnements de 

ladite construction.» 

 

 

2. Harmonisation de l’écriture de l’article 2.1.2.5 « gabarit de la toiture » et de 

l’article 2.2.1.3 « Aspect des toitures » des zones UA, UB, UC, UD, UE, UG, 

1AU et 1AUx4. 

Lors de l’instruction de demandes d’autorisations d’urbanisme, il est apparu d’importantes difficultés 
quant à l’application des articles 2.1.2.5 et 2.2.1.3 des zones UE et 1AU. La lecture conjointe de ces deux 
articles démontre une incohérence dans leurs écritures sur les attentes en termes de surface de 

végétalisation des toitures.  

A titre d’exemple l’article 1AU 2.1.2.5 « Gabarit de toiture » indique que : 

« Les toitures-terrasses non végétalisées ne doivent pas être inférieures à 40% et ne doit pas dépasser 60% 

de l’emprise au sol du niveau considéré de la construction. » 

Ainsi, cet article précise que la partie non végétalisée d’une toiture-terrasse doit être comprise entre 40% 

et 60% de l’emprise de la construction. Cette écriture empêche donc la réalisation d’une toiture-terrasse 

entièrement végétalisée, ce qui demeure pourtant relativement vertueux.  

De plus, l’article 1AU 2.2.1.3 précise entre autres que : 

« Dans le cas de toitures-terrasses, leur végétalisation doit être au minimum de 50 %. » 

L’application de ce pourcentage de 50% minimum se voit être incohérent avec l’autorisation de l’article 
2.1.2.5 qui permet que la partie non végétalisée corresponde à 60% de l’emprise de la construction. 
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L’étude des articles 2.1.2.5 et 2.2.1.3 de toutes les zones a montré qu’il y avait un manque 
d’harmonisation des écritures. Au-delà du fait que certaines zones n’encadrent pas par un pourcentage la 
végétalisation des toitures, ce qui est cohérent pour un règlement qui doit s’adapter aux spécificités de 
chaque zone, il s’agit surtout d’écritures qui selon la zone se trouvent aux articles 2.1.2.5 ou 2.2.1.3 et 
inversement pour d’autres zones. 

Pour illustrer ce propos plus simplement, le tableau de la page suivante (page 13) reprend l’écriture des 
articles 2.1.2.5 et 2.2.1.3 pour les zones UA, UB, UC, UD, UE, UG, UX, 1AU et 1AUx4. Un code couleur met 

en évidence les écritures similaires. 

Afin de lever les soucis d’interprétations, il est proposé de clarifier les notions de toiture-terrasse et de 

toiture-plate en mentionnant uniquement la notion de toiture-plate. Enfin il est proposé d’ajouter des 
sous-titres et d’ordonner les écritures. 

La recommandation et non l’obligation de végétaliser les toitures-terrasses en zone UA « zone urbaine 

patrimoniale du centre-ville » semble bien adaptée au regard de la composition du tissu bâti de cette 

zone. Il est simplement proposé d’ordonner ces deux articles pour la zone UA et de retirer les mentions 
de toitures-terrasses et de faible pente. De même, il n’est pas envisagé de modifier les deux articles pour 

la zone Ux qui est destinée aux activités économiques.  

Pour les zones UB, UC, UD et 1AU il est proposé d’avoir une écriture similaire des deux articles. Pour les 
zones UE, UG et 1AUX4, l’écriture serait sensiblement identique outre la mention relative aux toitures à 

un seul pan.  Les rédactions proposées sont présentées au travers du tableau en page 14 qui conserve les 

codes couleurs pour faciliter sa lecture. 

 

Saisissez du texte ici
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 UA pages 35 et 38 UB pages 56 et 58 UC pages 73 et 74 UD pages 91 et 92 UE page 104 UG page 112  UX page 124 1AU pages 138 et 139  1AUx4 pages 152 et 
2.1.2.5 
Gabarit 
de la 
toiture 

La pente des toitures à pans 
doit être au minimum de 40%. 
Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente de 
toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, auvents, 
coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
Pour, les toitures-terrasses il 
est recommandé qu’elles soient 
végétalisées à hauteur de 50 % 
minimum (de la surface de 
toiture).                 
      
Les toitures plates ou à faible 
pente sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les toitures à un pan sont 
interdites pour les 
constructions annexes non 
accolées aux constructions 
principales. 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage d’ascenseur, 
devront être intégrés à la 
construction pour limiter les 
émergences 

La pente des toitures à pans 
doit au minimum de 40%. 
Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente de 
toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, auvents, 
coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
Les toitures à un seul pan sont 
interdites pour les 
constructions annexes non 
accolées aux constructions 
principales. 
 
Les toitures plates ou à faible 
pente sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage d’ascenseur, 
devront être intégrés à la 
construction pour limiter les 
émergences. 

La pente des toitures à pans 
doit au minimum de 40%. 
Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas 
suivants: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas… 
 
Les toitures à un seul pan 
sont interdites pour les 
constructions annexes non 
accolées aux constructions 
principales. 
 
Les toitures plates ou à faible 
pente sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

La pente des toitures à pans 
doit être au minimum de 
40%. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas 
suivants: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas, pergolas… 
 
Les toitures plates ou à faible 
pente sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

La pente des toitures à pans 
doit être supérieure ou égale à 
40%. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente de 
toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, auvents, 
coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
Les toitures-terrasses non 
végétalisées ne doivent pas 
être inférieures à 40% et ne 
doit pas dépasser 60% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction, 
 
Les toitures plates ou à faible 
pente sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage d’ascenseur, 
devront être intégrés à la 
construction pour limiter les 
émergences. 

La pente des toitures à pans 
doit être au minimum de 40 
%. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas 
suivants: 
-  extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40 %, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas… 
 
Les toitures-terrasses non 
végétalisées ne doivent pas 
être inférieures à 40 % et ne 
doit pas dépasser 60 % de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction. 
 
Les toitures plates ou à faible 
pente sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

Les toitures ne sont pas 
réglementées mais doivent 
s’intégrer dans 
l’environnement bâti 
existant. En effet, les 
constructions et installations 
autorisées, de par leur usage, 
l’importance de leurs 
programmes et de leurs 
surfaces, ainsi que leurs 
contraintes propres de 
fonctionnement et de 
structure, induisent des types 
de toitures spécifiques et 
adaptés. Une insertion dans 
le site doit être recherchée et 
argumentée, quant au choix 
des pentes de toitures, des 
matériaux employés et de 
leurs teintes. 
 

La pente des toitures à pans 
doit être supérieure ou égale 
à 40%. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas 
suivants: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas… 
 
  
Les toitures-terrasses non 
végétalisées ne doivent pas 
être inférieures à 40% et ne 
doit pas dépasser 60% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction. 
 
Les toitures plates ou à faible 
pente sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

La pente des toitures à pans 
doit être supérieure ou égale 
à 40 %. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas 
suivants: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40 %, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas… 
 
Les toitures-terrasses non 
végétalisées ne doivent pas 
être inférieures à 40 % et ne 
doit pas dépasser 60 % de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction, 
 
Les toitures plates ou à faible 
pente sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

2.2.1.3 
Aspect 
des 
toitures 

(…)  
Dans le cas de toitures-
terrasses, leur végétalisation 
est recommandée.  
Le projet architectural doit être 
justifié par une bonne insertion 
de la construction dans son 
environnement. 
 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux 

(…) 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 
 
Dans le cas de toitures-
terrasses, leur végétalisation 
doit être de 50 % au minimum.  
Le projet architectural doit être 
justifié par une bonne insertion 
de la construction dans son 
environnement. 
 

(…) 
Dans le cas de toitures-
terrasses, leur végétalisation 
est recommandée.  
 Le projet architectural doit 
être justifié par une bonne 
insertion de la construction 
dans son environnement. 
 

(…) 
Dans le cas de toitures-
terrasses, leur végétalisation 
devra être au minimum de 50 
%.   
Le projet architectural doit 
être justifié par une bonne 
insertion de la construction 
dans son environnement. 

(…) (…) (…) 
Les toitures terrasses 
pourront être partiellement 
ou totalement végétalisées 
en fonction du projet. 
 

(…) 
Dans le cas de toitures-
terrasses, leur végétalisation 
doit être au minimum de 50 
%.  
 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux 

(…) 
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 UA pages 35 et 38 UB pages 56 et 58 UC pages 73 et 74 UD pages 91 et 92 UE page 104 UG pages 112 et 113 UX page 124 1AU pages 138 et 139  1AUx4 pages 152  
2.1.2.5 
Gabarit 
de la 
toiture 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans 
doit être au minimum de 40%. 
Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente de 
toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, auvents, 
coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
Les toitures à un seul pan sont 
interdites pour les 
constructions annexes non 
accolées aux constructions 
principales. 
 
Toitures plates :  
Elles  sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Il est recommandé qu’elles 
soient végétalisées à hauteur 
de 50 % minimum (de la 
surface de toiture).                 
      
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage d’ascenseur, 
devront être intégrés à la 
construction pour limiter les 
émergences 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans 
doit au minimum de 40%. 
Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente de 
toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, auvents, 
coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
Les toitures à un seul pan sont 
interdites pour les 
constructions annexes non 
accolées aux constructions 
principales. 
 
 Toitures plates : 
Elles  sont admises sur 
l'ensemble de la construction 
dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les toitures plates non 
végétalisées ne doivent pas 
être supérieures à 50% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction  
 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage d’ascenseur, 
devront être intégrés à la 
construction pour limiter les 
émergences. 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans 
doit au minimum de 40%. 
Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants 
: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas… 
 
Les toitures à un seul pan 
sont interdites pour les 
constructions annexes non 
accolées aux constructions 
principales. 
 
Toitures plates : 
Les toitures plates sont 
admises sur l'ensemble de la 
construction dans le cas de 
toitures végétalisées. 
 
Les toitures plates non 
végétalisées ne doivent pas 
être supérieures à 50% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction  
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans 
doit être au minimum de 
40%. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants 
: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas, pergolas… 
 
Les toitures à un seul pan 
sont interdites pour les 
constructions annexes non 
accolées aux constructions 
principales. 
 
Toitures plates : 
Les toitures plates sont 
admises sur l'ensemble de la 
construction dans le cas de 
toitures végétalisées. 
 
Les toitures plates non 
végétalisées ne doivent pas 
être supérieures à 50% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction  
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans 
doit être supérieure ou égale à 
40%. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente de 
toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, auvents, 
coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
 Toitures plates : 
Les toitures plates sont admises 
sur l'ensemble de la 
construction dans le cas de 
toitures végétalisées. 
 
Les toitures plates non 
végétalisées ne doivent pas 
être supérieures à 50% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction  
 
 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage d’ascenseur, 
devront être intégrés à la 
construction pour limiter les 
émergences. 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans 
doit être au minimum de 40 
%. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants 
: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40 %, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas… 
 
 Toitures plates : 
Les toitures plates sont 
admises sur l'ensemble de la 
construction dans le cas de 
toitures végétalisées. 
 
Les toitures plates non 
végétalisées ne doivent pas 
être supérieures à 50% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction  
 
 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

Les toitures ne sont pas 
réglementées mais doivent 
s’intégrer dans 
l’environnement bâti 
existant. En effet, les 
constructions et installations 
autorisées, de par leur usage, 
l’importance de leurs 
programmes et de leurs 
surfaces, ainsi que leurs 
contraintes propres de 
fonctionnement et de 
structure, induisent des types 
de toitures spécifiques et 
adaptés. Une insertion dans 
le site doit être recherchée et 
argumentée, quant au choix 
des pentes de toitures, des 
matériaux employés et de 
leurs teintes. 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans 
doit être supérieure ou égale 
à 40%. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants 
: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas… 
 
Les toitures à un seul pan 
sont interdites pour les 
constructions annexes non 
accolées aux constructions 
principales. 
 
  
 Toitures plates : 
Les toitures plates sont 
admises sur l'ensemble de la 
construction dans le cas de 
toitures végétalisées. 
 
Les toitures plates non 
végétalisées ne doivent pas 
être supérieures à 50% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction  
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans 
doit être supérieure ou égale 
à 40 %. Toutefois, des pentes 
inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants 
: 
- extension de constructions 
existantes ayant une pente 
de toiture inférieure à 40 %, 
- constructions annexes ou 
traitements architecturaux 
particuliers : porches, 
auvents, coyaux, levées de 
toiture, vérandas… 
 
 Toitures plates : 
Les toitures plates sont 
admises sur l'ensemble de la 
construction dans le cas de 
toitures végétalisées. 
 
Les toitures plates non 
végétalisées ne doivent pas 
être supérieures à 50% de 
l'emprise au sol du niveau 
considéré de la construction  
 
 
 
 
Les dispositifs techniques en 
toiture, hors cage 
d’ascenseur, devront être 
intégrés à la construction 
pour limiter les émergences. 

2.2.1.3 
Aspect 
des 
toitures 

(…)  
Toitures plates : 
Leur végétalisation est 
recommandée. 
  
Le projet architectural doit être 
justifié par une bonne insertion 
de la construction dans son 
environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux 

(…) 
Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être 
au minimum de 50 %.   
 
Le projet architectural doit être 
justifié par une bonne insertion 
de la construction dans son 
environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 
 
 

(…) 
 Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être 
au minimum de 50 %.   
 
 Le projet architectural doit 
être justifié par une bonne 
insertion de la construction 
dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 

(…) 
Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être 
au minimum de 50 %.   
 
 Le projet architectural doit 
être justifié par une bonne 
insertion de la construction 
dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 

Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être 
au minimum de 50 %.   
 
 Le projet architectural doit 
être justifié par une bonne 
insertion de la construction 
dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 

Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être 
au minimum de 50 %.   
 
 Le projet architectural doit 
être justifié par une bonne 
insertion de la construction 
dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 

(…) 
Les toitures terrasses 
pourront être partiellement 
ou totalement végétalisées 
en fonction du projet. 
 

Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être 
au minimum de 50 %.   
 
 Le projet architectural doit 
être justifié par une bonne 
insertion de la construction 
dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 

Dans le cas de toitures-plates 
végétalisation devra être au 
minimum de 50 %.   
 
 Le projet architectural doit 
être justifié par une bonne 
insertion de la construction 
dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées 
doivent comporter un 
minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des 
dispositifs d’arrosage afin de 
garantir la pérennité des 
végétaux. 
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3. Modification du paragraphe « Emprise au sol d’une construction » de 

l’article 11 « Définitions » du chapitre 1 « Dispositions juridiques, définitions 

et glossaires ». 

La définition de l’emprise au sol d’une construction telle que rédigée à l’article 11 « Définitions » du 

chapitre 1 « Dispositions juridiques, définitions et glossaires » (page 9) dispose : 

« Emprise au sol d’une construction : Projection verticale du volume au sol, débords et surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 

débords de toiture et les balcons/terrasses lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 

encorbellements. » 

Cette définition reprend l’écriture du lexique national issu de l’article R420-1 du code de l’urbanisme. Elle 
est utilisée en complément de la surface de plancher pour déterminer si un projet de construction est 

dispensé de formalité au titre du droit de l’urbanisme. Toutefois, elle est dépourvue de valeur générale et 
est indépendante de la notion d’emprise au sol définie dans le règlement du PLU. L’article R151-16 du 

code de l’urbanisme permet au règlement du PLU de préciser et de compléter cette définition.  

Aussi, il est proposé de modifier cette définition à la marge en supprimant la référence aux 

encorbellements. La précision relative à ce que les balcons/terrasses ne soient pas soutenus par des 

encorbellements interroge quant à sa prise en compte dans l’emprise au sol car un encorbellement n’a 
pas d’ancrage au sol, il permet de tenir un balcon, via des corbeaux ou des consoles de fer, en saillie du 
mur sur le prolongement des solives du plancher intérieur. 

Il est donc proposé de retenir la rédaction suivante : 

« Emprise au sol d’une construction : Projection verticale du volume au sol, débords et surplombs inclus. 

Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 

débords de toiture et les balcons/terrasses lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux. » 

 

4. Modifications des articles A 1.1 et N 1.1 « Interdiction et limitation de 

certains usages et affectations des sols, constructions et activités, 

destinations et sous-destinations ». 

Les articles A 1.1 (page 173) et N 1.1 (page 185) « Interdiction et limitation de certains usages et 

affectations des sols, constructions et activités, destinations et sous-destinations » proposent une 

rédaction similaire de la condition N°1 relative à la destination de logement. Cette condition indique que : 

« N°1 : Les constructions à usage d’habitation existantes présentant une surface de plancher supérieure 
ou égale à 50 m² pourront bénéficier : 

- D’une réfection et réhabilitation ; 
- D’une extension dans la limite de 40% de la surface de plancher existante et de 50 m² de 

surface de plancher maximum, et sur la durée du PLU. Si cette extension créé un logement 

complémentaire, alors le nombre de logement total au sein du bâtiment ne pourra pas excéder 

le nombre de 2. 

- De la réalisation d’annexes dans la limite de 2 représentants un total de 40 m² d’emprise au sol, 
et devant s’implanter à moins de 10 m d’un point de la construction principale. » 
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La mention du seuil de 50 m² à partir duquel les constructions à usage d’habitation peuvent bénéficier 
d’une réfection et réhabilitation, d’une extension, ou d’une construction annexe s’est avérée 
bloquante à l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme. A titre d’exemple, la règle actuelle 
ne permet pas la simple réhabilitation d’un logement d’une surface inférieure à 50 m² or il est vertueux 
dans les zones agricoles et naturelles d’avoir des logements les moins consommateurs d’espace 
possible. De plus, cet article encadre strictement le nombre total de logement (limité à deux), en cas 

d’extension qui offrirait la possibilité de créer un logement supplémentaire, ce qui est le point le plus 
sensible sur lequel il ne faut pas transiger.  

 

Il est donc proposé de modifier cet article en descendant uniquement le seuil à 30 m² et de retenir la 

rédaction suivante : 

« N°1 : Les constructions à usage d’habitation existantes présentant une surface de plancher supérieure 
ou égale à 30 m² pourront bénéficier : 

- D’une réfection et réhabilitation ; 
- D’une extension dans la limite de 40% de la surface de plancher existante et de 50 m² de 

surface de plancher maximum, et sur la durée du PLU. Si cette extension créé un logement 

complémentaire, alors le nombre de logement total au sein du bâtiment ne pourra pas excéder 

le nombre de 2. 

- De la réalisation d’annexes dans la limite de 2 représentants un total de 40 m² d’emprise au sol, 
et devant s’implanter à moins de 10 m d’un point de la construction principale. » 

 

 

5. Modification de l’article UX 2.3 « Stationnements ».  

L’article UX 2.3 « stationnements » (pages 125 et 126) dimensionne pour chaque destination et sous 

destination un nombre minimal de places de stationnement à réaliser. Ce dimensionnement est restitué 

dans le tableau suivant :  

Destination Sous destination Règles de calculs 

H
ab

it
at

io
n

 Logements  2 places/ logement 

Hébergement 

 

 

 1 place / chambre 

C
o

m
m

er
ce

 e
t 

ac
ti

vi
té

s 
d

e 
se

rv
ic

e Artisanat et commerce de détail  1 place par tranche de 35 m² SDP 

Restauration  1 place par tranche de 10 m² SDP 

Commerce de gros  1 place par tranche de 100 m² SDP 

Activités de services où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle 
 1 place par tranche de 30 m² SDP 

Hébergement hôtelier et touristique  1 place par tranche de 15 m² SDP 

Cinéma  1 place par tranche de 40 m² SDP 
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Éq
ui

pe
m

en
ts

 d
’in

té
rê

t c
ol

le
ct

if 
et

 s
er

vi
ce

s 
pu

bl
ic

s 
Locaux et bureaux accueillant du public des 

administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

 1 place par tranche de 30 m² SDP 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

 1 place par tranche de 40 m² SDP 

Établissements d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
 1 place par tranche de 40 m² SDP 

Salles d’art et de spectacles  1 place par tranche de 40 m² SDP 

Équipements sportifs  Le nombre de places est dimensionné 

au regard des besoins de l’opération.  Autres équipements recevant du public 

E
xp

lo
it

at
io

n
 

ag
ri

co
le

 e
t 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole 
 Le nombre de places est dimensionné 

au regard des besoins de l’exploitation.  

Exploitation forestière 
 Le nombre de places est dimensionné 

au regard des besoins de l’exploitation.  

A
u

tr
es

 a
ct

iv
it

és
 d

es
 s

ec
te

u
rs

 

se
co

n
d

ai
re

 o
u

 t
er

ti
ai

re
 Industrie  1 place par tranche de 100 m² SDP 

Entrepôt  1 place par tranche de 100 m² SDP 

Bureau  1 place par tranche de 30 m² SDP 

Centre de congrès et d’exposition 

 Le nombre de places est dimensionné 

au regard des besoins de l’exploitation.  
 

 

La règle concernant le nombre de place de stationnement à réaliser pour les destinations d’industrie et 
d’entrepôt apparait comme étant trop arbitraire en ne considérant pas les différentes typologies 
d’industrie ou d’entrepôt. En effet, une règle en lien avec le nombre d’employés aurait été plus adaptée 
aux réalités qu’une règle en lien avec la surface de l’industrie ou de l’entrepôt. C’est pourquoi il est 
souhaité pouvoir apporter plus de souplesse à la règle pour ces deux destinations en ajoutant la 

possibilité de corréler le nombre de place à réaliser au regard des besoins réels de l’opération. Si les 
porteurs de projet choisissent la règle du nombre de places de stationnement adapté au besoin alors ils 

devront justifier ce besoin. Cette justification sera appréciée par le service instructeur qui maintiendra sa 

vigilance sur son analyse des besoins réels. 

Ainsi, il est proposé de modifier le dimensionnement pour les sous destinations industrie et entrepôt en 

ajoutant une mention et un renvoi de la manière suivante :  

A
u

tr
es

 a
ct

iv
it

és
 d

es
 s

ec
te

u
rs

 

se
co

n
d

ai
re

 o
u

 t
er

ti
ai

re
 Industrie 

 1 place par tranche de 100 m² SDP 

Le nombre de places pourra être dimensionné en 

fonction de l’activité* 

Entrepôt 

 1 place par tranche de 100 m² SDP 

Le nombre de places pourra être dimensionné en 

fonction de l’activité* 

Bureau  1 place par tranche de 30 m² SDP 

Centre de congrès et d’exposition 
 Le nombre de places est dimensionné au 

regard des besoins de l’exploitation.  
*Le dimensionnement devra être justifié par le pétitionnaire.  
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C. CORRECTIONS DES ERREURS MATÉRIELLES  
 

Les éléments faisant l’objet des projets de modification sont soulignés dans les articles cités afin de 
faciliter la lecture.  

6. Modification de l’article 10 « Carte des aléas – Risques (article R.123-11 du 

code de l’urbanisme) » du chapitre 2 « Dispositions liées aux servitudes 

d’urbanisme ». 

L’article 10 « Carte des aléas – Risques (article R.123-11 du code de l’urbanisme) » du chapitre 2 
« Dispositions liées aux servitudes d’urbanisme » (page 25) dispose :  
« La commune de la Roche-sur-Foron est concernée par la présence d’Aléas. Ainsi une carte d’aléas a été 
notifiée par le préfet le 07 octobre 2003, elle a fait l’objet d’une mise à jour en novembre 2007. Les aléas 

moyens à fort identifiés sur cette cartographie au 1/10 000 sont retranscrits sur le règlement graphique et 

font l’objet d’une identification au titre du R.123.11 b, ainsi ces secteurs sont inconstructibles. » 

Lors du travail sur le zonage du règlement graphique préparatoire au projet de modification simplifiée n°2 

du PLU, il est apparu que l’ensemble des aléas faibles, moyens et forts étaient représentés par un 
hachurage.    

Il est pertinent de conserver cette représentation de l’ensemble des aléas à titre indicative. C’est pourquoi 
dans un souci de cohérence des pièces du PLU il est souhaitable de corriger l’écriture de l’article 10 afin 
de retirer la mention de la représentation des seuls aléas moyens à forts. 

Il est donc proposé la rédaction suivante : 

« La commune de la Roche-sur-Foron est concernée par la présence d’Aléas. Ainsi une carte d’aléas a été 
notifiée par le préfet le 07 octobre 2003, elle a fait l’objet d’une mise à jour en novembre 2007. Les aléas 

identifiés sur cette cartographie au 1/10 000 sont retranscrits sur le règlement graphique et font l’objet 
d’une identification au titre du R.123.11 b, ainsi certains secteurs sont inconstructibles. » 

 

 

7. Modifications des articles UA 1.2.2 et UB 1.2.2 « Mixité fonctionnelle ». 

Les articles UA 1.2.2 (page 30) et UB 1.2.2 (page 51) « Mixité fonctionnelle » indiquent : 

« Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des nouvelles constructions 

implantées le long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations des sols 

suivantes : 

•  commerce de détail, 

•  restauration, 

•  artisanat, 

•  services, 

•  locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, 

•  bureaux. 

Ces dispositions s’appliquent sur une profondeur minimale de 7 m à compter de la façade de la 

construction. Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur 

fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux techniques ou locaux 

de gardiennage. 

Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes 

affectés aux activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 
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Tout espace de stockage, d’archivage ou d’entreposage doit se localiser sur les espaces arrière de la 
construction, non visible depuis la rue ou l’espace public. » 

 

Ces articles reprennent l’écriture de l’article 8 « secteurs de protection de la diversité commerciale au 

titre du L. 151-16 du code de l’urbanisme » présent dans le chapitre 2 « dispositions liées aux servitudes 

d’urbanisme » (page 17). Toutefois, il s’avère qu’une phrase est manquante concernant les changements 
de destination interdits. Ce manquement est une erreur matérielle qui entraine une incohérence entre les 

articles. Afin d’asseoir le positionnement de l’article 8 il est proposé de compléter les articles UA 1.2.2 et 
UB 1.2.2 conformément à l’article des dispositions liées aux servitudes d’urbanisme.  
 

Ainsi il est proposé la rédaction suivante : 

« Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16 sur le plan de zonage, les rez-de-chaussée des 

nouvelles constructions implantées le long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou 

occupations des sols suivantes : 

•  commerce de détail, 

•  restauration, 

•  artisanat, 

•  services, 

•  locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, 

•  bureaux. 

Les changements de destinations pour d’autres activités ou occupations des sols autres que celles 

mentionnées ci-dessus sont interdits. Ces dispositions s’appliquent sur une profondeur minimale de 7 m à 
compter de la façade de la construction. Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des 

constructions nécessaires à leur fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au stationnement 
souterrain, locaux techniques ou locaux de gardiennage. 

Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes 

affectés aux activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 

Tout espace de stockage, d’archivage ou d’entreposage doit se localiser sur les espaces arrière de la 
construction, non visible depuis la rue ou l’espace public. » 

 

 

8. Modifications des articles UC 2.1.2.6 et UD 2.1.2.6 « Insertion des 

constructions dans la pente du terrain ». 

A la lecture du règlement, il est apparu qu’une phrase en doublon est présente dans la rédaction des 
articles UC 2.1.2.6 (page 73) et UD 2.1.2.6 (page 91) à l’écriture similaire.  

Ces articles indiquent que : 

« L’implantation de la construction doit respecter la topographie du terrain avant terrassement. 
Les exhaussements ou affouillements sont limités à l’assise nécessaire à la construction sans excéder 1,50 

m par rapport au terrain naturel, sauf impératifs naturels, motifs d'ordre d'intégration paysagère ou 

architecturale dûment justifiés.  Les exhaussements et affouillements nécessaires à la réalisation 

des rampes d'accès aux stationnements ne sont pas concernés par cette limitation de hauteur.  Un mur de 

soutènement est destiné à la retenue de terrains naturels. Les enrochements ne devront pas dépasser une 

longueur ou une largeur de 10 m maximum. 

Un mur de soutènement est destiné à la retenue de terrains naturels. » 

 

Il est proposé de corriger cette erreur matérielle en retenant la rédaction suivante :  

« L’implantation de la construction doit respecter la topographie du terrain avant terrassement. 
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Les exhaussements ou affouillements sont limités à l’assise nécessaire à la construction sans excéder 1,50 
m par rapport au terrain naturel, sauf impératifs naturels, motifs d'ordre d'intégration paysagère ou 

architecturale dûment justifiés.  Les exhaussements et affouillements nécessaires à la réalisation 

des rampes d'accès aux stationnements ne sont pas concernés par cette limitation de hauteur.  Un mur de 

soutènement est destiné à la retenue de terrains naturels. Les enrochements ne devront pas dépasser une 

longueur ou une largeur de 10 m maximum.» 

 

 

9. Modification de l’article UD 2.2.2.1 « Végétalisation des parcelles ». 
 

L’article UD 2.2.2.1 « végétalisation des parcelles » (page 93) dispose : 

« Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre enherbés et plantés. Les ouvrages 

de rétention des eaux pluviales peuvent être intégrés dans ce pourcentage s’ils sont réalisés sous forme 
de noues végétalisées ou de bassin sec végétalisé. 

Le Coefficient d’Espaces Vert en pleine terre est fixé à 35 %. 

Au moins 60 % des espaces en pleine terre devront être d’un seul tenant. 
Les délaissés ou espaces résiduels extérieurs non fonctionnels devront être engazonnées et/ou plantés. 

Les arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur 

suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 

Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont demandés. La 

qualité et l'importance des aménagements paysagers devront être en rapport avec la nature de 

l'opération, et tenir compte du caractère des lieux environnants. 

Les arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur 

suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. Dans ce cas de figure une 

replantation d’arbres devra être prévue de manière à compenser les arbres supprimés, la compensation 
sera au minimum de 1 pour 1. » 

 

Une phrase apparait en doublon dans l’écriture de cet article, c’est pourquoi il est proposé de la 

supprimer et ainsi de conserver la rédaction suivante :  

« Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre enherbés et plantés. Les ouvrages 

de rétention des eaux pluviales peuvent être intégrés dans ce pourcentage s’ils sont réalisés sous forme de 
noues végétalisées ou de bassin sec végétalisé. 

Le Coefficient d’Espaces Vert en pleine terre est fixé à 35 %. 
Au moins 60 % des espaces en pleine terre devront être d’un seul tenant. 
Les délaissés ou espaces résiduels extérieurs non fonctionnels devront être engazonnées et/ou plantés.  

Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont demandés. La 

qualité et l'importance des aménagements paysagers devront être en rapport avec la nature de 

l'opération, et tenir compte du caractère des lieux environnants. 

Les arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur suppression 

est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. Dans ce cas de figure une replantation 

d’arbres devra être prévue de manière à compenser les arbres supprimés, la compensation sera au 
minimum de 1 pour 1. » 
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10. Modifications des articles UE 3 et UG 3 « Desserte par les réseaux » 

Aux pages 108 pour la zone UE et 118 pour la zone UG se succèdent plusieurs articles relatifs à 

l’alimentation et distribution en énergie et réseaux, gestion des réseaux numériques et gestion des 
déchets. 

Pour la zone UE ces articles sont rédigés de la manière suivante : 

« UE.3.2.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 

encastrés. 

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

 

UE.3.1.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 

encastrés. 

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

 

UE 3.1.5 – Gestion des réseaux numériques : 

Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise 

publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre 

optique ainsi qu’un tabouret de raccordement. 
 

UE 3.1.6 – Gestion des déchets : 

En accord avec le service déchet de la CCPR, toute opération d’aménagement peut se voir imposer un 
emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au 

tri sélectif des déchets, afin de répondre aux besoins de l’opération et éventuellement pour répondre à un 
besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. Cet emplacement devra se situer en bordure du domaine 

public, afin de permettre la récolte des containers (enterrés ou semi-enterrés) par les véhicules de 

collecte. » 

 

L’article relatif à « l’alimentation et distribution en énergie et réseaux » est présent deux fois. De plus les 

numéros des articles ne se suivent pas. En effet, ils sont présents au chapitre principal 3.2 « Desserte par 

les réseaux » aussi ils devraient tous commencer par 3.2 or trois d’entres eux débutent par 3.1. 
Afin de supprimer le doublon d’écriture et de corriger les erreurs de numérotation il est proposé la 

rédaction suivante :  

 

« UE.3.2.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 

encastrés. 

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

 

UE 3.2.5 – Gestion des réseaux numériques : 

Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise 

publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
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Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre 

optique ainsi qu’un tabouret de raccordement. 

 

UE 3.2.6 – Gestion des déchets : 

En accord avec le service déchet de la CCPR, toute opération d’aménagement peut se voir imposer un 
emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au 

tri sélectif des déchets, afin de répondre aux besoins de l’opération et éventuellement pour répondre à un 
besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. Cet emplacement devra se situer en bordure du domaine 

public, afin de permettre la récolte des containers (enterrés ou semi-enterrés) par les véhicules de 

collecte. » 

 

Le doublon de l’article relatif à  «l’alimentation et distribution en énergie et réseaux » et les erreurs de 

numérotation sur les articles suivants, sont également présents pour la zone UG.  

En effet ils sont rédigés tels que :   

« UG.3.2.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 

encastrés. 

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

 

UG.3.1.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 

encastrés. 

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

 

UG 3.1.5 – Gestion des réseaux numériques : 

Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise 

publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre 

optique ainsi qu’un tabouret de raccordement. 
 

UG 3.1.6 – Gestion des déchets : 

En accord avec le service déchet de la CCPR, toute opération d’aménagement peut se voir imposer un 

emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au 

tri sélectif des déchets, afin de répondre aux besoins de l’opération et éventuellement pour répondre à un 
besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. Cet emplacement devra se situer en bordure du domaine 

public, afin de permettre la récolte des containers (enterrés ou semi-enterrés) par les véhicules de 

collecte. » 

 

C’est pourquoi il est proposé d’appliquer les mêmes corrections que pour la zone UE et ainsi de retenir 

l’écriture suivante :  

« UG.3.2.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. 

Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou 

encastrés. 

Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
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UG 3.2.5 – Gestion des réseaux numériques : 

Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise 

publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 

Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre 

optique ainsi qu’un tabouret de raccordement. 

 

UG 3.2.6 – Gestion des déchets : 

En accord avec le service déchet de la CCPR, toute opération d’aménagement peut se voir imposer un 
emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et 

au tri sélectif des déchets, afin de répondre aux besoins de l’opération et éventuellement pour répondre à 
un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. Cet emplacement devra se situer en bordure du 

domaine public, afin de permettre la récolte des containers (enterrés ou semi-enterrés) par les véhicules 

de collecte. » 

 

 

11. Modifications des articles 2AU 2.1.1. et N 2.1.1. « Implantation des 

constructions »  

L’article 2AU 2.1.1 (page 163) se précise en sous articles et notamment par les points 2.1.1.1 et 2.1.1.2. 

L’article 2AU 2.1.1.1 est écrit de la manière suivante : 

«  2AU 2.1.1.1 – Implantation des constructions par rapport aux voies publiques ouvertes à la circulation 
générale : 

• Implantation par rapport aux voies publiques  

Les extensions des habitations existantes ou reconstruction et les annexes doivent être implantées 

en recul ne pouvant pas excéder de 5 m. » 

L’ensemble des zones disposent de cet article 2.1.1.1 relatif à l’implantation des constructions par rapport 
aux voies publiques. Seuls les articles des zones 2AU et N précise la notion d’ouverture à la circulation 
générale. Cette écriture différente interroge la pertinence de cette précision de circulation générale, 

d’autant que dans les faits il n’y a pas d’intérêt à permettre une implantation différente en fonction de 

l’ouverture ou non à la circulation générale. Un sous-titre « implantation par rapport aux voies 

publiques » est également présent laissant entendre un suivant sous-titre pourtant absent.  

De plus, l’article 2AU 2.1.1.2 indique : 

« Les extensions des habitations existantes doivent respecter un recul de 4 m. 

Les annexes peuvent respecter un recul minimum de 1 m à condition que leur hauteur n’excède pas 3,50 m 
par rapport au sol du terrain naturel, avant terrassement et à condition qu’aucune façade ne dépasse pas 
8 m et que la longueur cumulée des façades mitoyennes ne dépasse pas 12 m. 

Les voies privées et les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, ainsi il s’agit de se 
référer au point UD 2.1.1.2. » 

 

Il apparait une double erreur, la première étant une erreur de renvoi au point 2.1.1.2 celui-ci étant 

précisément inscrit au point 2.1.1.2 cette écriture aurait dû prendre place à l’article 2.1.1.1. La seconde 
erreur relève de l’identification de la zone inscrite comme étant la zone UD au lieu de la zone 2AU.   

Ainsi pour corriger les erreurs impactant l’écriture des articles 2AU 2.1.1.1 et 2AU 2.1.1.2, il est proposé 
les rédactions suivantes :  
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«  2AU 2.1.1.1 – Implantation des constructions par rapport aux voies publiques : 
 
Les extensions des habitations existantes ou reconstruction et les annexes doivent être implantées en recul 

ne pouvant pas excéder de 5 m.  

Les voies privées et les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, ainsi il s’agit de se 
référer au point 2AU 2.1.1.2. » 

 

« 2AU 2.1.1.2 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, aux voies privées, et 
aux chemins ruraux : 
 
Les extensions des habitations existantes doivent respecter un recul de 4 m. 

Les annexes peuvent respecter un recul minimum de 1 m à condition que leur hauteur n’excède pas 3,50 m 
par rapport au sol du terrain naturel, avant terrassement et à condition qu’aucune façade ne dépasse pas 
8 m et que la longueur cumulée des façades mitoyennes ne dépasse pas 12 m.» 

 

L’article N 2.1.1.1 (page 187) quant à lui est rédigé de la manière suivante : 

«  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques ouvertes à la circulation générale : 

 Implantation par rapport aux voies publiques  

Les constructions doivent être édifiées : 

En recul minimum de 5 mètres. 

Soit, hors agglomération, à 18 m de l’axe des routes départementales classées en 2ème et 3ème catégorie 
(RD2A, RD2, RD2B, RD 27, RD 155 et RD 277). Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus 

pourront être envisagées, notamment dans les secteurs d’habitat diffus classés hors agglomération et 
présentant une certaine densité. L’objectif alors visé sera de s’aligner sur les reculs existants sous réserve 

du respect des règles de sécurité. 

Les extensions des habitations existantes et  les annexes doivent respecter un recul minimum de 3 m. 

Les voies privées et les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, ainsi il s’agit de se 
référer au point N 2.1.1.2. » 
 

De la même façon que pour l’article 2AU 2.1.1.1, il est proposé de corriger le titre de l’article et de 
supprimer le sous-titre inutile en l’absence de sous-titre suivant. Ainsi il est proposé une rédaction de cet 

article telle que :  

«  Implantation des constructions par rapport aux voies publiques : 

Les constructions doivent être édifiées : 

En recul minimum de 5 mètres. 

Soit, hors agglomération, à 18 m de l’axe des routes départementales classées en 2ème et 3ème catégorie 

(RD2A, RD2, RD2B, RD 27, RD 155 et RD 277). Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus 

pourront être envisagées, notamment dans les secteurs d’habitat diffus classés hors agglomération et 
présentant une certaine densité. L’objectif alors visé sera de s’aligner sur les reculs existants sous réserve 
du respect des règles de sécurité. 

Les extensions des habitations existantes et  les annexes doivent respecter un recul minimum de 3 m. 

Les voies privées et les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, ainsi il s’agit de se 
référer au point N 2.1.1.2. » 

 

 

 



Modification simplifiée n°2 du PLU – LA ROCHE SUR FORON – Annexe à la DCM du 28 septembre 2022 
 

27/144 
 

12. Modification de l’article N 2.2.2.2 « Traitement des clôtures ». 
 

L’article N 2.2.2.2 « Traitement des clôtures » (page 190) indique que : 

« Dans la mesure du possible, il est fortement conseillé de ne pas se clôturer au sein de la zone agricole. 

Dans le cadre de l’édification de clôture, elles devront respecter les principes suivants. 
L’implantation et la hauteur des dispositifs de clôture (qu’ils soient édifiés ou végétaux) le long des routes, 
doivent tenir compte de la topographie et ne doivent pas créer une gêne pour la circulation publique en 

empiétant sur les emprises des voies et en diminuant la visibilité de la circulation sur les voies et à 

l’approche des carrefours. 
• Les clôtures réalisées en bordure de voie doivent être conçues de manière à s’intégrer dans le 

paysage agricole et naturel. 

• Les clôtures en limites séparatives doivent être d’aspect sobre, de type agricole, en excluant tout 

mur bahut. 

• Les clôtures pleines sont interdites. 

Pour les constructions à usage d’équipement public ou d’intérêt collectif, la hauteur totale des éléments de 
clôtures peut ne pas être limitée afin de s’adapter aux conditions particulières de gestion, d’exploitation 
ou de sécurité des équipements et constructions susvisés, tout en s’intégrant dans le paysage et la 
topographie du lieu. 

Les haies mono-végétales et continues sur le pourtour des limites parcellaires sont interdites. 

Les clôtures doivent être munies dans leur partie basse, de dispositifs permettant le passage de la petite 

faune. » 

Il apparait une erreur de référence dans la première phrase de cet article. En effet, il est fait mention de la 

zone agricole or l’article est rédigé pour la zone naturelle. Il est donc proposé de rectifier cette erreur telle 

que : 

« Dans la mesure du possible, il est fortement conseillé de ne pas se clôturer au sein de la zone naturelle. 

Dans le cadre de l’édification de clôture, elles devront respecter les principes suivants. 

L’implantation et la hauteur des dispositifs de clôture (qu’ils soient édifiés ou végétaux) le long des routes, 
doivent tenir compte de la topographie et ne doivent pas créer une gêne pour la circulation publique en 

empiétant sur les emprises des voies et en diminuant la visibilité de la circulation sur les voies et à 

l’approche des carrefours. 
• Les clôtures réalisées en bordure de voie doivent être conçues de manière à s’intégrer dans le 

paysage agricole et naturel. 

• Les clôtures en limites séparatives doivent être d’aspect sobre, de type agricole, en excluant tout 
mur bahut. 

• Les clôtures pleines sont interdites. 

Pour les constructions à usage d’équipement public ou d’intérêt collectif, la hauteur totale des éléments de 
clôtures peut ne pas être limitée afin de s’adapter aux conditions particulières de gestion, d’exploitation ou 
de sécurité des équipements et constructions susvisés, tout en s’intégrant dans le paysage et la 
topographie du lieu. 

Les haies mono-végétales et continues sur le pourtour des limites parcellaires sont interdites. 

Les clôtures doivent être munies dans leur partie basse, de dispositifs permettant le passage de la petite 

faune. » 
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13. Modification du schéma illustrant le paragraphe « Desserte des 
terrains » à l’article 11 « Définitions – Desserte des terrains » du chapitre 1 
« Dispositions juridiques, définitions et glossaires » (Schéma). 

 

Les définitions de l’accès privé, de la voie publique et de la voie privée sont illustrées par un schéma (page 
12) représentant ces trois éléments de la manière suivante :  

 

 

 

 

 

La voie privée est définie comme étant un « aménagement nécessaire au raccordement à la voie publique 

d’une construction projetée sur un terrain non contigu à ladite voie publique ».  

L’illustration n’est pas fidèle à la définition, les quatre terrains représentés sont contigus à la voie 

publique.  

Un schéma doit permettre de simplifier la compréhension d’une écriture, c’est pourquoi il se doit d’être 
juste, explicite et non sujet à interprétation. 

Il est donc proposé de mettre en cohérence le schéma avec les définitions, en le remplaçant par celui-ci : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14. Modification du paragraphe « réfection des murs de façades » de 
l’article UA 2.2.1.1 «  Composition de façade et de volumes » des 
constructions existantes. 

Le paragraphe « réfection des murs de façades » de l’article UA 2.2.1.1 (page 37) indique que : 

« L’unité architecturale de chaque immeuble devra être respectée. Il ne doit pas y avoir de traitements 
différents pour un même immeuble, même si sa façade est partagée entre plusieurs unités foncières. 

Plusieurs immeubles différents rassemblés dans une même unité foncière ne doivent pas nécessairement 

recevoir un traitement uniforme, afin de garantir une diversité architecturale. 
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L’ornementation des façades devra être respectée. La façade pourra être éventuellement reconstituée là 

où elle a été détruite (cadrans solaires, frises, niches, bandeaux, moulures, corniches, encadrements, 

appuis, éléments d’angle…). 
Les décors peints existants seront conservés. S’ils sont dégradés, ils seront reconstitués à l’identique. 
L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits n’est pas autorisé. 
L’isolation par l’extérieur n’est pas acceptée pour les bâtiments en pierre, qu’elles soient appareillées ou 
non, ni pour les bâtiments qui ont une ornementation particulière. 

Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier 

devront être faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel et de la topographie. 

La proportion et la forme des nouveaux percements doivent s'accorder à celles des ouvertures existantes 

d'origine, en veillant à préserver les équilibres ainsi que les rythmes de pleins et de vides. 

La composition des portes, des surfaces vitrées, la partition des carreaux, doit respecter l’unité et la 
composition de la façade. 

Les dessins des menuiseries et des volets doivent présenter une cohérence sur l’ensemble du bâtiment, et 
obligatoirement une unité sur une même façade (harmonie de dessins, type & couleurs). 

Les châssis de toiture doivent être intégrés dans le rampant de la toiture, ne pas dépasser 20% par pans de 

toiture et peuvent être regroupés en verrière. Chaque ouverture en toiture ne doit pas dépasser 1 m² 

d’emprise. (…) ». 

 

À la lecture de ce paragraphe, il se remarque que la phrase soulignée n’a pas de relation avec le sujet 
relatif aux façades et ne devrait donc pas prendre place ici. Elle traite du lien entre la construction 

(implantation, volume, aspect) et son environnement. Sa présence dans ce paragraphe est une erreur. 

Même si elle n’empêche pas la bonne compréhension du paragraphe il est important que celui-ci traite 

rigoureusement des façades et non pas d’autres sujets non à propos. C’est pourquoi il est proposé la 
correction de ce paragraphe par la suppression de cette phrase.  

 

Ainsi sa rédaction serait telle que : 

« L’unité architecturale de chaque immeuble devra être respectée. Il ne doit pas y avoir de traitements 
différents pour un même immeuble, même si sa façade est partagée entre plusieurs unités foncières. 

Plusieurs immeubles différents rassemblés dans une même unité foncière ne doivent pas nécessairement 

recevoir un traitement uniforme, afin de garantir une diversité architecturale. 

L’ornementation des façades devra être respectée. La façade pourra être éventuellement reconstituée là 

où elle a été détruite (cadrans solaires, frises, niches, bandeaux, moulures, corniches, encadrements, 

appuis, éléments d’angle…). 
Les décors peints existants seront conservés. S’ils sont dégradés, ils seront reconstitués à l’identique. 
L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits n’est pas autorisé. 
L’isolation par l’extérieur n’est pas acceptée pour les bâtiments en pierre, qu’elles soient appareillées ou 
non, ni pour les bâtiments qui ont une ornementation particulière. 

La proportion et la forme des nouveaux percements doivent s'accorder à celles des ouvertures existantes 

d'origine, en veillant à préserver les équilibres ainsi que les rythmes de pleins et de vides. 

La composition des portes, des surfaces vitrées, la partition des carreaux, doit respecter l’unité et la 
composition de la façade. 

Les dessins des menuiseries et des volets doivent présenter une cohérence sur l’ensemble du bâtiment, et 
obligatoirement une unité sur une même façade (harmonie de dessins, type & couleurs). 

Les châssis de toiture doivent être intégrés dans le rampant de la toiture, ne pas dépasser 20% par pans de 

toiture et peuvent être regroupés en verrière. Chaque ouverture en toiture ne doit pas dépasser 1 m² 

d’emprise. (…) ». 
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15. Modification du paragraphe « Stationnements des véhicules deux roues 
motorisés » aux articles UB 2.3, UC 2.3 et UD 2.3. 

Les paragraphes « stationnements des véhicules deux roues motorisés » des articles UB 2.3 (page 62), UC 

2.3 (page 79) et UD 2.3 (page 96) reprennent la même écriture. Ces paragraphes indiquent que : 

« Pour les constructions à vocation d’habitat collectif, il est exigé un minimum d’un emplacement réservé 
pour 10 logements réservés aux deux-roues motorisés. » 

La compréhension de cette rédaction est entachée par une faute de syntaxe. En effet, il faut comprendre 

qu’un stationnement réservé aux deux-roues motorisés doit être réalisé par tranche de 10 logements. 

C’est pourquoi pour faciliter sa compréhension il est proposé de corriger ce paragraphe de la manière 

suivante : 

« Pour les constructions à vocation d’habitat collectif, il est exigé un minimum d’un emplacement réservé 
pour un deux-roues motorisés par tranche de 10 logements. » 

 

16. Modification du paragraphe « Taille des places » aux articles UG 2.3, 1AU 
2.3 et 1AUx4 2.3 « Stationnement ». 

Les paragraphes « Taille des places » aux articles UG 2.3 (page 115), 1AU 2.3 (page 142) et 1AUx4 2.3 

(page 154), encadrent la taille des places de stationnement et des garages par la rédaction suivante : 

« La place standard devra respecter au minimum les proportions suivantes : L 5,00 m * l 2,50 m. 

La place destinée aux personnes à mobilité réduite devra respecter au minimum les proportions suivantes : 

L 5,00 m * l 3,30 m. 

Le garage devra respecter au minimum L 6,00 m * l 2,75 m. 

L : Longueur 

l : Largeur » 

 

La taille des places de stationnement et des garages est règlementée pour l’ensemble des zones. Les 
zones UA, UB, UC, UD, UE, UX, 2AU, A et N encadrent la taille des garages par une dimension minimale de 

L 6,00 m * l 2,5 m. 

Il n’y a pas de raison qui justifie une différence de dimensionnement pour les garages réalisés sur des 
terrains situés en zones UG, 1AU et 1AUx4. Il est souhaité harmoniser ce dimensionnement sur 

l’ensemble des zones, d’autant qu’il s’agit d’un minimum à respecter qui n’empêchera donc pas de 
réaliser des garages de dimension supérieure. 

 

Ainsi pour les zones UG, 1AU et 1AUX4 il est proposé la rédaction suivante : 

« La place standard devra respecter au minimum les proportions suivantes : L 5,00 m * l 2,50 m. 

La place destinée aux personnes à mobilité réduite devra respecter au minimum les proportions suivantes : 

L 5,00 m * l 3,30 m. 

Le garage devra respecter au minimum L 6,00 m * l 2,50 m. 

L : Longueur 

l : Largeur » 
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17. Modification de l’élément de légende « Zone UC » du règlement 
graphique. 

L’élément de légende pour la zone UC présent sur le règlement graphique indique : 

«      » 

Il précise que la zone UC correspond à des secteurs de densité faible. La zone UB est identifiée quant à 

elle comme secteur de densité forte et la zone UD comme secteur de densité faible. Non seulement il n’y 
a pas de granulométrie intermédiaire ce qui peut poser question, mais surtout la présentation de la zone 

UC sur le règlement écrit en page 26, présente bien la zone UC comme secteur de densité modérée. Ainsi 

il s’agit d’une erreur sur l’élément de légende qui doit être modifié pour devenir cohérent avec son 

écriture dans le règlement écrit.  

C’est pourquoi il est proposé de corriger l’élément de légende du règlement graphique de la manière 
suivante : 

«   ». 

 

 

V. Conclusion 

 

Les modifications envisagées visent à modifier à la marge les règlements écrit et graphique du PLU et à 

corriger des erreurs matérielles. Les modifications projetées n’entrainent pas de majoration de plus de 20 
% des possibilités de construction, ne réduisent pas les possibilités de construire et les surfaces de zone 

urbaine ou à urbaniser. Celles-ci entrent bien dans le champ d’application de la procédure de modification 
simplifiée. 

Cette procédure ne nécessite pas d’évaluation environnementale, les modifications projetées n’ayant 
aucune incidence sur l’environnement. Toutefois conformément au décret n° 2021-1345 du 13 octobre 

2021, l’autorité environnementale est informée du projet de modification simplifiée via le formulaire 
d’examen au cas par cas. 
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VI. Incidence sur les documents d’urbanisme 

Article (s) ou zone(s) concerné 
(es) 

Écritures actuelles - Rédactions approuvées le 26 février 2020 Nouvelles écritures - Rédactions proposées à l’issue de la modification simplifiée N°2 

 
Création d’un 

zonage Ax 

Document 
graphique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

Règlement 
Zone A 

 
A 1.1 Interdiction et limitation de 
certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités et 
sous-destinations 

 

A 1.1 Interdiction et 
limitation de certains 
usages et affectations des 
sols, constructions et 
activités et sous-
destinations 
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Création d’un 
zonage Ax 

Règlement 
Zone A 

 
Les autres usages et occupations : 
 

Le
s 

au
tr

es
 u

sa
ge

s 
 

et
 o

cc
up

at
io

ns
 

 A 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et 

exhaussements non liés à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de 

toute nature 

 

N°1 

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou 

d’hivernage  

Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, 

les résidences mobiles de loisirs, les parcs résidentiels de 

loisirs, les résidences démontables 
 

Les ICPE soumises à autorisations  

/ 
 
 
N°1 : Dans la mesure où ils sont strictement nécessaires à l’activité agricole et que leur insertion 
paysagère est garantie. 

 

 
Les autres usages et occupations : 
 

Le
s 

au
tr

es
 u

sa
ge

s 
 

et
 o

cc
up

at
io

ns
 

 A Ax 

Les dépôts de matériaux, les affouillements et 

exhaussements non liés à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, remblais, dépôts de 

toute nature 

  

N°1 N°2 

Les garages collectifs de caravanes de gardiennage ou 

d’hivernage   
Les terrains de camping, les habitations légères de loisirs, 

les résidences mobiles de loisirs, les parcs résidentiels de 

loisirs, les résidences démontables 
  

Les ICPE soumises à autorisations 

  

/ N°2 

 
 
N°1 : Dans la mesure où ils sont strictement nécessaires à l’activité agricole et que leur insertion paysagère est 
garantie. 

N°2 : A conditions qu’il s’agisse d’une installation de stockage de déchets inertes (ISDI) régit par une ICPE de 
type 2760 régulièrement autorisée pour le dépôt régulier de déchets inertes devant participer au remodelage 
topographique du secteur considéré, qu'ils fassent l'objet d'une réhabilitation (après comblement) par de la terre 
végétale, dans des conditions permettant sa réutilisation en terre agricole et que toutes les dispositions soient 
prises pour assurer une bonne intégration paysagère dans le site. À l’issue de l’exploitation de l’ISDI, le terrain 
devra retrouver un usage agricole et fera l'objet d'un suivi agronomique. 
 

Suppression de 
l’ER10 

« Aménagement 
du carrefour, 
sortie gare 

routière scolaire 
et accès secteur 

Livron » 

Document 
graphique 
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Suppression de 
l’ER10 

« Aménagement 
du carrefour, 
sortie gare 

routière scolaire 
et accès secteur 

Livron » 

Document 
graphique 

 

 

Atlas des 
emplacements 

réservés – 
ER10 
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Suppression de 
l’ER10 

« Aménagement 
du carrefour, 
sortie gare 

routière scolaire 
et accès secteur 

Livron » 

Atlas des 
emplacements 

réservés – 
ER9 

  

OAP n°3 
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Modification de 
l’ER23 

« Cheminement 
modes doux 
entre la zone 

Tex et le centre 
ville » 

Document 
graphique 

 
 
 
 
 
 

 

Atlas des 
emplacements 

réservés – 
ER23 

 
 
 

 

Atlas des 
emplacements 

réservés – 
ER37 
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Article UX 2.1.2.6 
« Insertion des 
constructions 

dans la pente du 
terrain ». 

 

Règlement 
Zone UX 

 
UX 2.1.2.6 – Insertion des constructions dans la pente du terrain : 
 

L’implantation de la construction doit respecter la topographie du terrain avant terrassement. 

 
UX 2.1.2.6 – Insertion des constructions dans la pente du terrain : 
 

L’implantation de la construction devra être étudiée en fonction de la configuration du terrain et s’adapter au terrain naturel. 
Les mouvements de terrain (déblais et/ou remblais) nécessaires à l’implantation de la construction doivent être limités aux 
besoins techniques ou de fonctionnements de ladite construction. 

 
Harmonisation 
de l’écriture de 
l’article 2.1.2.5 
« gabarit de la 

toiture » 

Règlement 
Zone UA 

 
UA 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 

La pente des toitures à pans doit être au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, 
dans les cas suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
-  constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
Pour, les toitures-terrasses il est recommandé qu’elles soient végétalisées à hauteur de 50 % minimum (de la surface 
de toiture). 
Les toitures plates ou à faible pente sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures 
végétalisées. 
Les toitures à un pan sont interdites pour les constructions annexes non accolées aux constructions principales. 
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences 
 

 
 

UA 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans doit être au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, dans les 
cas suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandas… 
Les toitures à un seul pan sont interdites pour les constructions annexes non accolées aux constructions principales. 
 
Toitures plates :  
Elles sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures végétalisées. 
Il est recommandé qu’elles soient végétalisées à hauteur de 50 % minimum (de la surface de toiture).                 
      
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences 

Règlement 
Zone UB 

 
UB 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 

La pente des toitures à pans doit être au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, 
dans les cas suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
-  constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
Les toitures à un seul pan sont interdites pour les constructions annexes non accolées aux constructions principales. 
Les toitures plates ou à faible pente sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 

 
UB 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans doit au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, dans les cas 
suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandas… 
Les toitures à un seul pan sont interdites pour les constructions annexes non accolées aux constructions principales. 
 
Toitures plates : 
Elles sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures végétalisées. 
Les toitures plates non végétalisées ne doivent pas être supérieures à 50% de l'emprise au sol du niveau considéré de la 
construction  
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 

Règlement 
Zone UC 

 
UC 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 

La pente des toitures à pans doit être au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, 
dans les cas suivants : 
-extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
Les toitures à un seul pan sont interdites pour les constructions annexes non accolées aux constructions principales. 
Les toitures plates ou à faible pente sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 
 

 
UC 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans doit au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, dans les cas 
suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandas… 
Les toitures à un seul pan sont interdites pour les constructions annexes non accolées aux constructions principales. 
 
Toitures plates : 
Elles sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures végétalisées. 
Les toitures plates non végétalisées ne doivent pas être supérieures à 50% de l'emprise au sol du niveau considéré de la 
construction  
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 

Règlement 
Zone UD 

 
UD 2.1.2.5  – Gabarit de la toiture : 
 

La pente des toitures à pans doit être au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, 
dans les cas suivants : 

-extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
-constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, 
vérandas, pergolas… 

Les toitures plates ou à faible pente sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures 
végétalisées. 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs 
d’arrosage afin de garantir la pérennité des végétaux. 
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 
 

 
UD 2.1.2.5  – Gabarit de la toiture : 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans doit au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, dans les cas 
suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandas… 
Les toitures à un seul pan sont interdites pour les constructions annexes non accolées aux constructions principales. 
 
Toitures plates : 
Elles sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures végétalisées. 
Les toitures plates non végétalisées ne doivent pas être supérieures à 50% de l'emprise au sol du niveau considéré de la 
construction  
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 
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Harmonisation 
de l’écriture de 
l’article 2.1.2.5 
« gabarit de la 

toiture » 

Règlement 
Zone UE 

 
UE 2.1.2.5  – Gabarit de la toiture : 
 

La pente des toitures à pans doit être supérieure ou égale à 40 %. Toutefois, des pentes inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 

-extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40 %, 
-constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 

 
Les toitures-terrasses non végétalisées ne doivent pas être inférieures à 40 % et ne doit pas dépasser 60 % de 
l'emprise au sol du niveau considéré de la construction, 
Les toitures plates ou à faible pente sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures 
végétalisées. 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs 
d’arrosage afin de garantir la pérennité des végétaux. 
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 
 

 
UE 2.1.2.5  – Gabarit de la toiture : 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans doit au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, dans les cas 
suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandas… 
 
Toitures plates : 
Elles sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures végétalisées. 
Les toitures plates non végétalisées ne doivent pas être supérieures à 50% de l'emprise au sol du niveau considéré de la 
construction  
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 

Règlement 
Zone UG 

 
UG 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 
 

La pente des toitures à pans doit être au minimum de 40 %. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, 
dans les cas suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40 %, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
Les toitures-terrasses non végétalisées ne doivent pas être inférieures à 40 % et ne doit pas dépasser 60 % de 
l'emprise au sol du niveau considéré de la construction, 
Les toitures plates ou à faible pente sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures 
végétalisées. 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs 
d’arrosage afin de garantir la pérennité des végétaux. 
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 
 

 

 
UG 2.1.2.5  – Gabarit de la toiture : 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans doit au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, dans les cas 
suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandas… 
 
Toitures plates : 
Elles sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures végétalisées. 
Les toitures plates non végétalisées ne doivent pas être supérieures à 50% de l'emprise au sol du niveau considéré de la 
construction  
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 

Règlement 
Zone 1AU 

 
1AU 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 

La pente des toitures à pans doit être supérieure ou égale à 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
Les toitures-terrasses non végétalisées ne doivent pas être inférieures à 40% et ne doit pas dépasser 60% de 
l'emprise au sol du niveau considéré de la construction, 
Les toitures plates ou à faible pente sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures 
végétalisées. 
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 

 

1AU 2.1.2.5  – Gabarit de la toiture : 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans doit au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, dans les cas 
suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandas… 
Les toitures à un seul pan sont interdites pour les constructions annexes non accolées aux constructions principales. 
 
Toitures plates : 
Elles sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures végétalisées. 
Les toitures plates non végétalisées ne doivent pas être supérieures à 50% de l'emprise au sol du niveau considéré de la 
construction  
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 

Règlement 
Zone 1AUx4 

 
1AUX 2.1.2.5 – Gabarit de la toiture : 
 

La pente des toitures à pans doit être supérieure ou égale à 40 %. Toutefois, des pentes inférieures pourront être 
admises, dans les cas suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40 %, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, 
vérandas… 
 
Les toitures-terrasses non végétalisées ne doivent pas être inférieures à 40 % et ne doit pas dépasser 60 % de 
l'emprise au sol du niveau considéré de la construction, 
Les toitures plates ou à faible pente sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures 
végétalisées. 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs 
d’arrosage afin de garantir la pérennité des végétaux. 
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 
 
 
 
 

 
1AUX 2.1.2.5  – Gabarit de la toiture : 
 

Toitures à pans : 
La pente des toitures à pans doit au minimum de 40%. Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises, dans les cas 
suivants : 
- extension de constructions existantes ayant une pente de toiture inférieure à 40%, 
- constructions annexes ou traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandas… 
 
Toitures plates : 
Elles sont admises sur l'ensemble de la construction dans le cas de toitures végétalisées. 
Les toitures plates non végétalisées ne doivent pas être supérieures à 50% de l'emprise au sol du niveau considéré de la 
construction  
 
Les dispositifs techniques en toiture, hors cage d’ascenseur, devront être intégrés à la construction pour limiter les 
émergences. 
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Harmonisation 
de l’écriture de 
l’article 2.2.1.3. 
« Aspect des 

toitures » 

Règlement 
Zone UA 

 
UA 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 

▪ Pour les constructions neuves :
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures 
existantes dans l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les 
matériaux traditionnels seront privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou 
d'équipement public, peuvent être exclues de cette disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun 
peuvent être imposées. 
 

Dans le cas de toitures-terrasses, leur végétalisation est recommandée. Le projet architectural doit être justifié par 
une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs 
d’arrosage afin de garantir la pérennité des végétaux 
 
Les annexes doivent être réalisées en véritables matériaux de construction, agencés selon les règles de l'art, en 
harmonie avec le bâtiment principal et ne pas porter atteinte au paysage environnant. 
Les toitures ondulées sont interdites pour les constructions principales sauf pour les architectures d’expression 
contemporaine où elles seront de tonalité neutre (gris, vert sombre, brun sombre…). 
 

De plus quelle que soit la nature de la couverture, les couleurs vives et la couleur blanche sont interdites en toiture. 
 

 
UA 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 

▪ Pour les constructions neuves :
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures existantes dans 
l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les matériaux traditionnels seront 
privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou d'équipement 
public, peuvent être exclues de cette disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun peuvent 
être imposées. 
 
Les annexes doivent être réalisées en véritables matériaux de construction, agencés selon les règles de l'art, en harmonie 
avec le bâtiment principal et ne pas porter atteinte au paysage environnant. 
Les toitures ondulées sont interdites pour les constructions principales sauf pour les architectures d’expression 
contemporaine où elles seront de tonalité neutre (gris, vert sombre, brun sombre…). 
 

De plus quelle que soit la nature de la couverture, les couleurs vives et la couleur blanche sont interdites en toiture. 
 
Toitures plates : 
Leur végétalisation est recommandée. 
Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage 
afin de garantir la pérennité des végétaux 
 

Règlement 
Zone UB 

 
UB 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures 
existantes dans l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les 
matériaux traditionnels seront privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
La tôle ondulée et les imitations de matériaux sont interdites. Les annexes seront couvertes avec des matériaux de 
couverture identiques à ceux des bâtiments principaux d’une manière générale. Des arrêts de neige devront être 
installés lors de toute construction ou réhabilitation de toiture d’un bâtiment implanté dans la bande des 5 m depuis 
le domaine public. 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou 
d'équipement public, peuvent être exclues de cette disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun 
peuvent être imposées. 
 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs 
d’arrosage afin de garantir la pérennité des végétaux. 
 
Dans le cas de toitures-terrasses, leur végétalisation doit être de 50 % au minimum. Le projet architectural doit être 
justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 

 

 
UB 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures existantes dans 
l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les matériaux traditionnels seront 
privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
La tôle ondulée et les imitations de matériaux sont interdites. Les annexes seront couvertes avec des matériaux de 
couverture identiques à ceux des bâtiments principaux d’une manière générale. Des arrêts de neige devront être installés 
lors de toute construction ou réhabilitation de toiture d’un bâtiment implanté dans la bande des 5 m depuis le domaine 
public. 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou d'équipement 
public, peuvent être exclues de cette disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun peuvent 
être imposées. 
 
Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être au minimum de 50 %.   
Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage afin 
de garantir la pérennité des végétaux. 
 

Règlement 
Zone UC 

 
UC 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures 
existantes dans l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les 
matériaux traditionnels seront privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
La tôle ondulée et les imitations de matériaux sont interdites. Les annexes seront couvertes avec des matériaux de 
couverture identiques à ceux des bâtiments principaux d’une manière générale. Des arrêts de neige devront être 
installés lors de toute construction ou réhabilitation de toiture d’un bâtiment implanté dans la bande des 5 m depuis 
le domaine public. 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou 
d'équipement public, peuvent être exclues de cette disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun 
peuvent être imposées. 
 
Dans le cas de toitures-terrasses, leur végétalisation est recommandée. Le projet architectural doit être justifié par 
une bonne insertion de la construction dans son environnement. 

 

 
UC 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures existantes dans 
l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les matériaux traditionnels seront 
privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
La tôle ondulée et les imitations de matériaux sont interdites. Les annexes seront couvertes avec des matériaux de 
couverture identiques à ceux des bâtiments principaux d’une manière générale. Des arrêts de neige devront être installés 
lors de toute construction ou réhabilitation de toiture d’un bâtiment implanté dans la bande des 5 m depuis le domaine 
public. 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou d'équipement 
public, peuvent être exclues de cette disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun peuvent 
être imposées. 
 
Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être au minimum de 50 %.   
Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage afin 
de garantir la pérennité des végétaux. 
 



Modification simplifiée n°2 du PLU – LA ROCHE SUR FORON – Annexe à la DCM du 28 septembre 2022 
 

40/144 
 

Harmonisation 
de l’écriture de 
l’article 2.2.1.3. 
« Aspect des 

toitures » 

Règlement 
Zone UD 

 
UD 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures 
existantes dans l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les 
matériaux traditionnels seront privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
La tôle ondulée et les imitations de matériaux sont interdites. Les annexes seront couvertes avec des matériaux de 
teintes et de couverture identiques à ceux des bâtiments principaux d’une manière générale. Des arrêts de neige 
devront être installés lors de toute construction ou réhabilitation de toiture d’un bâtiment implanté dans la bande des 
5m depuis le domaine public. 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou 
d'équipement public, peuvent être exclues de cette disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun 
peuvent être imposées. 
 
Dans le cas de toitures-terrasses, leur végétalisation devra être au minimum de 50 %. Le projet architectural doit être 
justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 

 

 
UD 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures existantes dans 
l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les matériaux traditionnels seront 
privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
La tôle ondulée et les imitations de matériaux sont interdites. Les annexes seront couvertes avec des matériaux de teintes 
et de couverture identiques à ceux des bâtiments principaux d’une manière générale. Des arrêts de neige devront être 
installés lors de toute construction ou réhabilitation de toiture d’un bâtiment implanté dans la bande des 5m depuis le 
domaine public. 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou d'équipement 
public, peuvent être exclues de cette disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun peuvent 
être imposées. 
 
Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être au minimum de 50 %.   
Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage 
afin de garantir la pérennité des végétaux. 

Règlement 
Zone UE 

 
UE 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures 
existantes dans l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les 
matériaux traditionnels seront privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 

 

 
UE 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures existantes dans 
l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les matériaux traditionnels seront 
privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
 
Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être au minimum de 50 %.   
Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage 
afin de garantir la pérennité des végétaux. 
 

Règlement 
Zone UG 

 
UG 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures 
existantes dans l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les 
matériaux traditionnels seront privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 

 

 
UG 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures existantes dans 
l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les matériaux traditionnels seront 
privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
 
Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être au minimum de 50 %.   
Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage 
afin de garantir la pérennité des végétaux. 

 

Règlement 
Zone 1AU 

 
1AU 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures 
existantes dans l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les matériaux 
traditionnels seront privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
La tôle ondulée et les imitations de matériaux sont interdites. Les annexes seront couvertes avec des matériaux de 
couverture identiques à ceux des bâtiments principaux d’une manière générale. Des arrêts de neige devront être 
installés lors de toute construction ou réhabilitation de toiture d’un bâtiment implanté dans la bande des 5 m depuis le 
domaine public. 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou 
d'équipement public, peuvent être exclues de cette dernière disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun 
peuvent être imposées. 
 
Dans le cas de toitures-terrasses, leur végétalisation doit être au minimum de 50 %. Les toitures végétalisées doivent 
comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage afin de garantir la pérennité 
des végétaux. Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son 
environnement. 

 

 
1AU 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
 
 

La couverture des constructions et des bâtiments annexes doit respecter l’aspect dominant des couvertures existantes dans 
l’environnement immédiat (matériaux similaires par leur taille, leur aspect et leur teinte), les matériaux traditionnels seront 
privilégiés (par exemple tuiles écailles, ardoise …). 
La tôle ondulée et les imitations de matériaux sont interdites. Les annexes seront couvertes avec des matériaux de 
couverture identiques à ceux des bâtiments principaux d’une manière générale. Des arrêts de neige devront être installés 
lors de toute construction ou réhabilitation de toiture d’un bâtiment implanté dans la bande des 5 m depuis le domaine public. 
Les constructions de type véranda, couverture de piscine, pergola, serre, bâtiment d'activité économique ou d'équipement 
public, peuvent être exclues de cette dernière disposition. 
Les matériaux de toiture utilisés ne doivent pas être brillants ou de couleurs vives. Des nuances de gris et de brun peuvent 
être imposées. 
 
Toitures plates : 
Leur végétalisation devra être au minimum de 50 %.   
Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage afin 
de garantir la pérennité des végétaux. 
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Harmonisation 
de l’écriture de 
l’article 2.2.1.3. 
« Aspect des 

toitures » 

Règlement 
Zone 1AUx4 

 
1AUX 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
Non réglementé. 

 

 
1AUX 2.2.1.3 – Aspect des toitures : 
Dans le cas de toitures plates leur végétalisation devra être au minimum de 50 %.   
Le projet architectural doit être justifié par une bonne insertion de la construction dans son environnement. 
 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage 
afin de garantir la pérennité des végétaux. 

 

Paragraphe 
« Emprise au sol 

d’une 
construction » 
de l’article 11 
« Définitions » 
du chapitre 1 

« Dispositions 
juridiques, 

définitions et 
glossaires ». 

Règlement 
Chapitre 1 

 
Emprise au sol d’une construction : Projection verticale du volume au sol, débords et surplombs inclus. Toutefois, 
les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture et 
les balcons/terrasses lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 
Emprise au sol d’une construction : Projection verticale du volume au sol, débords et surplombs inclus. Toutefois, les 
ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture et les 
balcons/terrasses lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux. 

 

Articles A 1.1 et 
N 1.1 

« Interdiction et 
limitation de 

certains usages 
et affectations 

des sols, 
constructions et 

activités, 
destinations et 

sous-
destinations ». 

Règlement 
Zone A et N 

N°1 :   Les constructions à usage d’habitation existantes présentant une surface de plancher supérieure ou égale à 
50 m²  pourront bénéficier : 

- d’une réfection et réhabilitation ; 
- d’une extension dans la limite de 40 % de la surface de plancher existante et de 50 m² de surface de 

plancher maximum, et sur la durée du PLU. Si cette extension créé un logement complémentaire, alors le 
nombre de logement total au sein du bâtiment ne pourra pas excéder le nombre de 2. 

- de la réalisation d’annexes dans la limite de 2 représentants un total de 40 m² d’emprise au sol, et devant 
s’implanter à moins de 10 m d’un point de la construction principale. 

N°1 :    Les constructions à usage d’habitation existantes présentant une surface de plancher supérieure ou égale à 30m² 
pourront bénéficier : 

- d’une réfection et réhabilitation ; 
- d’une extension dans la limite de 40 % de la surface de plancher existante et de 50 m² de surface de plancher 

maximum, et sur la durée du PLU. Si cette extension créé un logement complémentaire, alors le nombre de 
logement total au sein du bâtiment ne pourra pas excéder le nombre de 2. 

- de la réalisation d’annexes dans la limite de 2 représentants un total de 40 m² d’emprise au sol, et devant 
s’implanter à moins de 10 m d’un point de la construction principale. 
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Article UX 2.3 
«Stationnement 

». 

Règlement 
Zone UX 

Destination Sous destination Règles de calculs 

H
a

b
it

a
ti

o
n

 

Logements  2 places/ logement 

Hébergement 

 
 1 place / chambre 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti

v
it

é
s

 

d
e

 s
e

rv
ic

e
 

Artisanat et commerce de détail  1 place par tranche de 35 m² SDP 

Restauration  1 place par tranche de 10 m² SDP 

Commerce de gros  1 place par tranche de 100 m² SDP 

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle 
 1 place par tranche de 30 m² SDP 

Hébergement hôtelier et touristique  1 place par tranche de 15 m² SDP 

Cinéma  1 place par tranche de 40 m² SDP 

Éq
ui

pe
m

en
ts

 d
’in

té
rê

t c
ol

le
ct

if 
et

 s
er

vi
ce

s 
p

u
b

li
c

s
 

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations 

publiques ou de leurs délégataires 

 1 place par tranche de 30 m² SDP 

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques ou 

de leurs délégataires 

 1 place par tranche de 40 m² SDP 

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

 1 place par tranche de 40 m² SDP 

Salles d’art et de spectacles  1 place par tranche de 40 m² SDP 

Équipements sportifs  Le nombre de places est dimensionné au regard 

des besoins de l’opération.  
 

Autres équipements recevant du 

public 

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 a

g
ri

c
o

le
 e

t 

fo
re

s
ti

è
re

 Exploitation agricole 

 Le nombre de places est dimensionné au regard 

des besoins de l’exploitation.  
 

Exploitation forestière 

 Le nombre de places est dimensionné au regard 

des besoins de l’exploitation.  
 

A
u

tr
e
s

 a
c

ti
v

it
é

s
 d

e
s

 s
e

c
te

u
rs

 

s
e

c
o

n
d

a
ir

e
 o

u
 t

e
rt

ia
ir

e
 Industrie 

 1 place par tranche de 100 m² SDP 

 

Entrepôt 
 1 place par tranche de 100 m² SDP 

 

Bureau  1 place par tranche de 30 m² SDP 

Centre de congrès et d’exposition 

 Le nombre de places est dimensionné au regard 

des besoins de l’exploitation.  
 

 

Destination Sous destination Règles de calculs 

H
a

b
it

a
ti

o
n

 

Logements  2 places/ logement 

Hébergement 

 
 1 place / chambre 

C
o

m
m

e
rc

e
 e

t 
a

c
ti

v
it

é
s

 d
e
 

s
e

rv
ic

e
 

Artisanat et commerce de détail  1 place par tranche de 35 m² SDP 

Restauration  1 place par tranche de 10 m² SDP 

Commerce de gros  1 place par tranche de 100 m² SDP 

Activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle 
 1 place par tranche de 30 m² SDP 

Hébergement hôtelier et touristique  1 place par tranche de 15 m² SDP 

Cinéma  1 place par tranche de 40 m² SDP 

Éq
ui

pe
m

en
ts

 d
’in

té
rê

t c
ol

le
ct

if 
et

 s
er

vi
ce

s 
p

u
b

li
c

s
 

Locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques 

ou de leurs délégataires 

 1 place par tranche de 30 m² SDP 

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques ou de leurs 

délégataires 

 1 place par tranche de 40 m² SDP 

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale 

 1 place par tranche de 40 m² SDP 

Salles d’art et de spectacles  1 place par tranche de 40 m² SDP 

Équipements sportifs 
 Le nombre de places est dimensionné au regard 

des besoins de l’opération.  
Autres équipements recevant du 

public 

E
x

p
lo

it
a

ti
o

n
 

a
g

ri
c

o
le

 e
t 

fo
re

s
ti

è
re

 

Exploitation agricole 
 Le nombre de places est dimensionné au regard 

des besoins de l’exploitation.  

Exploitation forestière 
 Le nombre de places est dimensionné au regard 

des besoins de l’exploitation.  

A
u

tr
e
s

 a
c

ti
v

it
é

s
 d

e
s

 s
e

c
te

u
rs

 

s
e

c
o

n
d

a
ir

e
 o

u
 t

e
rt

ia
ir

e
 

Industrie 

 1 place par tranche de 100 m² de SDP 

Le nombre de places pourra être dimensionné en 

fonction de l’activité*  

Entrepôt 

 1 place par tranche de 100 m² de SDP 

Le nombre de places pourra être dimensionné en 

fonction de l’activité* 

Bureau  1 place par tranche de 30 m² SDP 

Centre de congrès et d’exposition 

 Le nombre de places est dimensionné au regard 

des besoins de l’exploitation.  
 

 *Le dimensionnement devra être justifié par le pétitionnaire 
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Article 10 « Carte 
des aléas – 

Risques (article 
R.123-11 du code 
de l’urbanisme) » 

du chapitre 2 
« Dispositions 

liées aux 
servitudes 

d’urbanisme ». 

Règlement 
Chapitre 2 

ARTICLE N°10-  CARTE DES ALÉAS – RISQUES – R.123.11.2 

La commune de la Roche-sur-Foron est concernée par la présence d’Aléas. Ainsi une carte d’aléas a été notifiée par 
le préfet le 07 octobre 2003, elle a fait l’objet d’une mise à jour en novembre 2007. Les aléas moyens à fort identifiés 
sur cette cartographie au 1/10 000 sont retranscrits sur le règlement graphique et font l’objet d’une identification au 
titre du R.123.11 b, ainsi ces secteurs sont inconstructibles. 

ARTICLE N°10 - CARTE DES ALÉAS – RISQUES – R.123.11.2 

La commune de la Roche-sur-Foron est concernée par la présence d’Aléas. Ainsi une carte d’aléas a été notifiée par le 
préfet le 07 octobre 2003, elle a fait l’objet d’une mise à jour en novembre 2007. Les aléas identifiés sur cette cartographie 
au 1/10 000 sont retranscrits sur le règlement graphique et font l’objet d’une identification au titre du R.123.11 b, ainsi 
certains secteurs sont inconstructibles. 

Article UA 1.2.2  
« Mixité 

fonctionnelle ». 

Règlement 
Zone UA 

UA 1.2.2 - Mixité fonctionnelle : 
 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des nouvelles constructions 
implantées le long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations des sols suivantes : 
• commerce de détail, 
• restauration, 
• artisanat 
• services, 
• locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, 
• bureaux. 
 
Ces dispositions s’appliquent sur une profondeur minimale de 7 mètres à compter de la façade de la construction. 
Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur fonctionnement telles 
que hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux techniques ou locaux de gardiennage. 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes affectés 
aux activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 
 
Tout espace de stockage, d’archivage ou d’entreposage doit se localiser sur les espaces arrières de la 
construction, non visible depuis la rue ou l’espace public. 
 

UA 1.2.2 - Mixité fonctionnelle : 
 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des nouvelles constructions implantées le 
long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations des sols suivantes : 
• commerce de détail, 
• restauration, 
• artisanat 
• services, 
• locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, 
• bureaux. 
 
Les changements de destinations pour d’autres activités ou occupations des sols autres que celles mentionnées ci-dessus 
sont interdits.  
Ces dispositions s’appliquent sur une profondeur minimale de 7 mètres à compter de la façade de la construction. 
Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur fonctionnement telles que 
hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux techniques ou locaux de gardiennage. 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes affectés aux 
activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 
Tout espace de stockage, d’archivage ou d’entreposage doit se localiser sur les espaces arrières de la construction, non 
visible depuis la rue ou l’espace public. 

 

Article UB 1.2.2  
« Mixité 

fonctionnelle ». 

Règlement 
Zone UB 

UB 1.2.2 - Mixité fonctionnelle : 
 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des nouvelles constructions 
implantées le long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations des sols suivantes : 
• commerce de détail, 
• restauration, 
• artisanat 
• services, 
• locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, 
• bureaux. 
 
Ces dispositions s’appliquent sur une profondeur minimale de 7 mètres à compter de la façade de la construction. 
Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur fonctionnement telles 
que hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux techniques ou locaux de gardiennage. 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes affectés 
aux activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 
 
Tout espace de stockage, d’archivage ou d’entreposage doit se localiser sur les espaces arrières de la 
construction, non visible depuis la rue ou l’espace public. 
 

UB 1.2.2 - Mixité fonctionnelle : 
 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des nouvelles constructions implantées le 
long des voies doivent obligatoirement être affectés aux activités ou occupations des sols suivantes : 
• commerce de détail, 
• restauration, 
• artisanat 
• services, 
• locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés, 
• bureaux. 
 
Les changements de destinations pour d’autres activités ou occupations des sols autres que celles mentionnées ci-dessus 
sont interdits.  
Ces dispositions s’appliquent sur une profondeur minimale de 7 mètres à compter de la façade de la construction. 
Toutefois, ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à leur fonctionnement telles que 
hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux techniques ou locaux de gardiennage. 
Dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-chaussée des constructions existantes affectés aux 
activités ou occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de destination. 
Tout espace de stockage, d’archivage ou d’entreposage doit se localiser sur les espaces arrières de la construction, non 
visible depuis la rue ou l’espace public. 

 

Article UC 2.1.2.6  
« Insertion des 
constructions 

dans la pente du 
terrain ». 

Règlement 
Zone UC 

UC 2.1.2.6 – Insertion des constructions dans la pente du terrain : 
 

L’implantation de la construction doit respecter la topographie du terrain avant terrassement. 
Les exhaussements ou affouillements sont limités à l’assise nécessaire à la construction sans excéder 1,50 m par 
rapport au terrain naturel, sauf impératifs naturels, motifs d'ordre d'intégration paysagère ou architecturale dûment 
justifiés.  Les exhaussements et affouillements nécessaires à la réalisation des rampes d'accès aux stationnements 
ne sont pas concernés par cette limitation de hauteur.  Un mur de soutènement est destiné à la retenue de terrains 
naturels. Les enrochements ne devront pas dépasser une longueur ou une largeur de 10 m maximum 

Un mur de soutènement est destiné à la retenue de terrains naturels. 

UC 2.1.2.6 – Insertion des constructions dans la pente du terrain : 
 

L’implantation de la construction doit respecter la topographie du terrain avant terrassement. 
Les exhaussements ou affouillements sont limités à l’assise nécessaire à la construction sans excéder 1,50 m par rapport au 
terrain naturel, sauf impératifs naturels, motifs d'ordre d'intégration paysagère ou architecturale dûment justifiés.  Les 
exhaussements et affouillements nécessaires à la réalisation des rampes d'accès aux stationnements ne sont pas concernés 
par cette limitation de hauteur.  Un mur de soutènement est destiné à la retenue de terrains naturels. Les enrochements ne 
devront pas dépasser une longueur ou une largeur de 10 m maximum 



Modification simplifiée n°2 du PLU – LA ROCHE SUR FORON – Annexe à la DCM du 28 septembre 2022 
 

44/144 
 

Article UD 2.1.2.6 
 « Insertion des 
constructions 

dans la pente du 
terrain ». 

Règlement 
Zone UD 

UD 2.1.2.6 – Insertion des constructions dans la pente du terrain : 
L’implantation de la construction doit respecter la topographie du terrain avant terrassement 
Les exhaussements ou affouillements sont limités à l’assise nécessaire à la construction et sans excéder un talus 
de terre ou affouillement excédant 1,5 m de hauteur par rapport au terrain naturel avant construction à l’exception 
des rampes d’accès aux stationnements. Un mur de soutènement est destiné à la retenue de terrains naturels. Les 
enrochements ne devront pas dépasser une longueur ou une largeur de 10 m maximum. 
Un mur de soutènement est destiné à la retenue de terrains naturels. 

UD 2.1.2.6 – Insertion des constructions dans la pente du terrain : 
L’implantation de la construction doit respecter la topographie du terrain avant terrassement 
Les exhaussements ou affouillements sont limités à l’assise nécessaire à la construction et sans excéder un talus de terre 
ou affouillement excédant 1,5 m de hauteur par rapport au terrain naturel avant construction à l’exception des rampes 
d’accès aux stationnements. Un mur de soutènement est destiné à la retenue de terrains naturels. Les enrochements ne 
devront pas dépasser une longueur ou une largeur de 10 m maximum. 
 

Article UD 2.2.2.1 
« Végétalisation 
des parcelles ». 

Règlement 
Zone UD 

UD 2.2.2.1 – Végétalisation des parcelles : 
 

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre enherbés et plantés. Les ouvrages de 
rétention des eaux pluviales peuvent être intégrés dans ce pourcentage s’ils sont réalisés sous forme de noues 
végétalisées ou de bassin sec végétalisé. 
 
Le Coefficient d’Espaces Vert en pleine terre est fixé à 35 %. 
Au moins 60 % des espaces en pleine terre devront être d’un seul tenant. 
 
Les délaissés ou espaces résiduels extérieurs non fonctionnels devront être engazonnées et/ou plantés. Les arbres 
existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur suppression est rendue 
nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont demandés. La qualité et 
l'importance des aménagements paysagers devront être en rapport avec la nature de l'opération, et tenir compte du 
caractère des lieux environnants. 
Les arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur suppression est 
rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. Dans ce cas de figure une replantation d’arbres 
devra être prévue de manière à compenser les arbres supprimés, la compensation sera au minimum de 1 pour 1. 

UD 2.2.2.1 – Végétalisation des parcelles : 
 

Le tènement de l'opération devra réserver des espaces de pleine terre enherbés et plantés. Les ouvrages de rétention des 
eaux pluviales peuvent être intégrés dans ce pourcentage s’ils sont réalisés sous forme de noues végétalisées ou de bassin 
sec végétalisé. 
 
Le Coefficient d’Espaces Vert en pleine terre est fixé à 35 %. 
Au moins 60 % des espaces en pleine terre devront être d’un seul tenant. 
 
Les délaissés ou espaces résiduels extérieurs non fonctionnels devront être engazonnées et/ou plantés.  
Pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix d'essences locales sont demandés. La qualité et l'importance 
des aménagements paysagers devront être en rapport avec la nature de l'opération, et tenir compte du caractère des lieux 
environnants. 
Les arbres existants doivent être préservés et maintenus sauf impossibilité technique ou si leur suppression est rendue 
nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. Dans ce cas de figure une replantation d’arbres devra être prévue 
de manière à compenser les arbres supprimés, la compensation sera au minimum de 1 pour 1. 

 

Article UE 3 
« Desserte par 
les réseaux » 

Règlement 
Zone UE 

 
UE.3.2.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 
 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. Les 
raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou encastrés. 
Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
 

UE.3.1.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 
 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. Les 
raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou encastrés. 
Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
 

UE 3.1.5 – Gestion des réseaux numériques : 
Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise publique 
ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique ainsi 
qu’un tabouret de raccordement. 
 

UE 3.1.6 – Gestion des déchets : 
En accord avec le service déchet de la CCPR, toute opération d’aménagement peut se voir imposer un emplacement 
adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri sélectif des déchets, 
afin de répondre aux besoins de l’opération et éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier 
ou un hameau. Cet emplacement devra se situer en bordure du domaine public, afin de permettre la récolte des 
containers (enterrés ou semi-enterrés) par les véhicules de collecte 

 
UE.3.2.4– Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 
 

Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. Les raccordements 
aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou encastrés. 
Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
 
 
UE 3.2.5 – Gestion des réseaux numériques : 
Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise publique ou sur 
voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique ainsi qu’un  
tabouret de raccordement. 
 
UE 3.2.6 – Gestion des déchets : 
En accord avec le service déchet de la CCPR, toute opération d’aménagement peut se voir imposer un emplacement adapté 
(emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri sélectif des déchets, afin de 
répondre aux besoins de l’opération et éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. 
Cet emplacement devra se situer en bordure du domaine public, afin de permettre la récolte des containers (enterrés ou 
semi-enterrés) par les véhicules de collecte 

 

Article UG 3 
« Desserte par 
les réseaux » 

Règlement 
Zone UG 

 
UG 3.2.4 – Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 
Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. Les 
raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou encastrés. 
Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
 

UG 3.1.4 – Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 
Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. Les 
raccordements aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou encastrés. 
Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
 

UG 3.1.5 – Gestion des réseaux numériques : 
Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise publique 
ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique ainsi 
qu’un tabouret de raccordement. 
 

UG 3.1.6 – Gestion des déchets : 
En accord avec le service déchet de la CCPR, toute opération d’aménagement peut se voir imposer un 
emplacement adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri sélectif 
des déchets, afin de répondre aux besoins de l’opération et éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié 
à un quartier ou un hameau. Cet emplacement devra se situer en bordure du domaine public, afin de permettre la 
récolte des containers (enterrés ou semi-enterrés) par les véhicules de collecte. 
 

 
UG 3.2.4 – Alimentation et distribution en énergie et réseaux : 
Toute construction, installation ou ouvrage doit être raccordé au réseau public de distribution concerné. Les raccordements 
aux réseaux doivent être enterrés. Les coffrets devront être intégrés aux bâtiments ou encastrés. 
Aucune façade sur emprise publique ou sur voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
 
UG 3.2.5 – Gestion des réseaux numériques : 
Les raccordements aux réseaux de télécommunication doivent être enterrés. Aucune façade sur emprise publique ou sur 
voie ne devra recevoir de réseau aérien. 
Toute nouvelle construction ou installation doit prévoir les fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique ainsi qu’un 
tabouret de raccordement. 
 
UG 3.2.6 – Gestion des déchets : 
En accord avec le service déchet de la CCPR, toute opération d’aménagement peut se voir imposer un emplacement 
adapté (emprise et localisation) pour recevoir les installations nécessaires à la collecte et au tri sélectif des déchets, afin de 
répondre aux besoins de l’opération et éventuellement pour répondre à un besoin plus large lié à un quartier ou un hameau. 
Cet emplacement devra se situer en bordure du domaine public, afin de permettre la récolte des containers (enterrés ou 
semi-enterrés) par les véhicules de collecte. 
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Article 2AU 2.1.1. 
« Implantation 

des 
constructions » 

Règlement 
Zone 2AU 

 
2AU 2.1.1.1 – Implantation des constructions par rapport aux voies publiques ouvertes à la circulation générale : 

• Implantation par rapport aux voies publiques  
 

Les extensions des habitations existantes ou reconstruction et les annexes doivent être implantées en recul ne 
pouvant pas excéder de 5 m. 
 
2AU 2.1.1.2 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, aux voies privées, et aux chemins 
ruraux 
Les extensions des habitations existantes doivent respecter un recul de 4 m. 
Les annexes peuvent respecter un recul minimum de 1 m à condition que leur hauteur n’excède pas 3,50 m par 
rapport au sol du terrain naturel, avant terrassement et à condition qu’aucune façade ne dépasse pas 8 m et que la 
longueur cumulée des façades mitoyennes ne dépasse pas 12 m. 
Les voies privées et les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, ainsi il s’agit de se référer 
au point UD. 2.1.1.2. 
 

 
2AU 2.1.1.1 – Implantation des constructions par rapport aux voies publiques  
 
Les extensions des habitations existantes ou reconstruction et les annexes doivent être implantées en recul ne 
pouvant pas excéder de 5 m. 
Les voies privées et les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, ainsi il s’agit de se référer au point 
2AU 2.1.1.2. 
 
2AU 2.1.1.2 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, aux voies privées, et aux chemins ruraux 
Les extensions des habitations existantes doivent respecter un recul de 4 m. 
Les annexes peuvent respecter un recul minimum de 1 m à condition que leur hauteur n’excède pas 3,50 m par rapport au 
sol du terrain naturel, avant terrassement et à condition qu’aucune façade ne dépasse pas 8 m et que la longueur cumulée 
des façades mitoyennes ne dépasse pas 12 m. 
 

Article N 2.1.1. 
« Implantation 

des 
constructions » 

Règlement 
Zone N 

 
N 2.1.1.1 – Implantation des constructions par rapport aux voies publiques ouvertes à la circulation générale : 

• Implantation par rapport aux voies publiques  
Les constructions doivent être édifiées : 
- En recul minimum de 5 mètres. 
- Soit, hors agglomération, à 18 m de l’axe des routes départementales classées en 2ème et 3ème catégorie (RD2A, 

RD2, RD2B, RD 27, RD 155 et RD 277). Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus pourront être 
envisagées, notamment dans les secteurs d’habitat diffus classés hors agglomération et présentant une certaine 
densité. L’objectif alors visé sera de s’aligner sur les reculs existants sous réserve du respect des règles de sécurité. 

Les extensions des habitations existantes et  les annexes doivent respecter un recul minimum de 3 m. 
Les voies privées et les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, ainsi il s’agit de se référer 
au point N 2.1.1.2. 

 

 

N 2.1.1.1 – Implantation des constructions par rapport aux voies publiques  

Les constructions doivent être édifiées : 
- En recul minimum de 5 mètres. 
- Soit, hors agglomération, à 18 m de l’axe des routes départementales classées en 2ème et 3ème catégorie (RD2A, RD2, 

RD2B, RD 27, RD 155 et RD 277). Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus pourront être envisagées, 
notamment dans les secteurs d’habitat diffus classés hors agglomération et présentant une certaine densité. L’objectif alors 
visé sera de s’aligner sur les reculs existants sous réserve du respect des règles de sécurité. 

Les extensions des habitations existantes et  les annexes doivent respecter un recul minimum de 3 m. 
Les voies privées et les chemins ruraux sont considérés comme des limites séparatives, ainsi il s’agit de se référer au point 
N 2.1.1.2. 

Article N 2.2.2.2 
« Traitement des 

clôtures ». 

Règlement 
Zone N 

 
N 2.2.2.2 – Traitement des clôtures : 
Dans la mesure du possible, il est fortement conseillé de ne pas se clôturer au sein de la zone agricole. Dans le 
cadre de l’édification de clôture, elles devront respecter les principes suivants. 
L’implantation et la hauteur des dispositifs de clôture (qu’ils soient édifiés ou végétaux) le long des routes, doivent 
tenir compte de la topographie et ne doivent pas créer une gêne pour la circulation publique en empiétant sur les 
emprises des voies et en diminuant la visibilité de la circulation sur les voies et à l’approche des carrefours. 

• Les clôtures réalisées en bordure de voie doivent être conçues de manière à s’intégrer dans le paysage agricole 
et naturel. 

• Les clôtures en limites séparatives doivent être d’aspect sobre, de type agricole, en excluant tout mur bahut. 
• Les clôtures pleines sont interdites. 

Pour les constructions à usage d’équipement public ou d’intérêt collectif, la hauteur totale des éléments de clôtures 
peut ne pas être limitée afin de s’adapter aux conditions particulières de gestion, d’exploitation ou de sécurité des 
équipements et constructions susvisés, tout en s’intégrant dans le paysage et la topographie du lieu. 
Les haies mono-végétales et continues sur le pourtour des limites parcellaires sont interdites. 
Les clôtures doivent être munies dans leur partie basse, de dispositifs permettant le passage de la petite faune. 

 

 
N 2.2.2.2 – Traitement des clôtures : 
Dans la mesure du possible, il est fortement conseillé de ne pas se clôturer au sein de la zone naturelle. Dans le cadre de 
l’édification de clôture, elles devront respecter les principes suivants. 
L’implantation et la hauteur des dispositifs de clôture (qu’ils soient édifiés ou végétaux) le long des routes, doivent tenir 
compte de la topographie et ne doivent pas créer une gêne pour la circulation publique en empiétant sur les emprises des 
voies et en diminuant la visibilité de la circulation sur les voies et à l’approche des carrefours. 

• Les clôtures réalisées en bordure de voie doivent être conçues de manière à s’intégrer dans le paysage agricole et 
naturel. 

• Les clôtures en limites séparatives doivent être d’aspect sobre, de type agricole, en excluant tout mur bahut. 
• Les clôtures pleines sont interdites. 

Pour les constructions à usage d’équipement public ou d’intérêt collectif, la hauteur totale des éléments de clôtures peut ne 
pas être limitée afin de s’adapter aux conditions particulières de gestion, d’exploitation ou de sécurité des équipements et 
constructions susvisés, tout en s’intégrant dans le paysage et la topographie du lieu. 
Les haies mono-végétales et continues sur le pourtour des limites parcellaires sont interdites. 
Les clôtures doivent être munies dans leur partie basse, de dispositifs permettant le passage de la petite faune. 

Article 11 
« Définitions – 
Desserte des 
terrains » du 

chapitre 1 
« Dispositions 

juridiques, 
définitions et 
glossaires » 
(Schéma). 

Règlement 
Chapitre 1 
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Article UA 2.2.1.1 
«  Composition 
de façade et de 
volumes » des 
constructions 

existantes. 

Règlement 
Zone UA 

 
Réfection des murs de façades :  
L’unité architecturale de chaque immeuble devra être respectée. Il ne doit pas y avoir de traitements différents pour 
un même immeuble, même si sa façade est partagée entre plusieurs unités foncières. Plusieurs immeubles 
différents rassemblés dans une même unité foncière ne doivent pas nécessairement recevoir un traitement uniforme, 
afin de garantir une diversité architecturale. 
L’ornementation des façades devra être respectée. La façade pourra être éventuellement reconstituée là où elle a 
été détruite (cadrans solaires, frises, niches, bandeaux, moulures, corniches, encadrements, appuis, éléments 
d’angle…). 
Les décors peints existants seront conservés. S’ils sont dégradés, ils seront reconstitués à l’identique. 
L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits n’est pas autorisé. 
L’isolation par l’extérieur n’est pas acceptée pour les bâtiments en pierre, qu’elles soient appareillées ou non, ni pour 
les bâtiments qui ont une ornementation particulière. 
Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des constructions à réaliser ou à modifier devront être 
faits en tenant compte de l'environnement bâti ou naturel et de la topographie. 
La proportion et la forme des nouveaux percements doivent s'accorder à celles des ouvertures existantes d'origine, 
en veillant à préserver les équilibres ainsi que les rythmes de pleins et de vides. 
La composition des portes, des surfaces vitrées, la partition des carreaux, doit respecter l’unité et la composition de 
la façade. 
Les dessins des menuiseries et des volets doivent présenter une cohérence sur l’ensemble du bâtiment, et 
obligatoirement une unité sur une même façade (harmonie de dessins, type & couleurs). 
Les châssis de toiture doivent être intégrés dans le rampant de la toiture, ne pas dépasser 20% par pans de toiture 
et peuvent être regroupés en verrière. Chaque ouverture en toiture ne doit pas dépasser 1 m² d’emprise. 

 
Réfection des murs de façades :  
L’unité architecturale de chaque immeuble devra être respectée. Il ne doit pas y avoir de traitements différents pour un 
même immeuble, même si sa façade est partagée entre plusieurs unités foncières. Plusieurs immeubles différents 
rassemblés dans une même unité foncière ne doivent pas nécessairement recevoir un traitement uniforme, afin de garantir 
une diversité architecturale. 
L’ornementation des façades devra être respectée. La façade pourra être éventuellement reconstituée là où elle a été 
détruite (cadrans solaires, frises, niches, bandeaux, moulures, corniches, encadrements, appuis, éléments d’angle…). 
Les décors peints existants seront conservés. S’ils sont dégradés, ils seront reconstitués à l’identique. 
L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits n’est pas autorisé. 
L’isolation par l’extérieur n’est pas acceptée pour les bâtiments en pierre, qu’elles soient appareillées ou non, ni pour les 
bâtiments qui ont une ornementation particulière. 
La proportion et la forme des nouveaux percements doivent s'accorder à celles des ouvertures existantes d'origine, en 
veillant à préserver les équilibres ainsi que les rythmes de pleins et de vides. 
La composition des portes, des surfaces vitrées, la partition des carreaux, doit respecter l’unité et la composition de la 
façade. 
Les dessins des menuiseries et des volets doivent présenter une cohérence sur l’ensemble du bâtiment, et obligatoirement 
une unité sur une même façade (harmonie de dessins, type & couleurs). 
Les châssis de toiture doivent être intégrés dans le rampant de la toiture, ne pas dépasser 20% par pans de toiture et 
peuvent être regroupés en verrière. Chaque ouverture en toiture ne doit pas dépasser 1 m² d’emprise. 

Paragraphe « 
Stationnements 
des véhicules 

deux roues 
motorisés » aux 
articles UB 2.3, 

UC 2.3 et UD 2.3. 

Règlement 
Zones UB, UC 

et UD 

Pour les constructions à vocation d’habitat collectif, il est exigé un minimum d’un emplacement réservé pour 10 
logements réservés aux deux-roues motorisés. 

Pour les constructions à vocation d’habitat collectif, il est exigé un minimum d’un emplacement réservé pour un deux-roues 
motorisés par tranche de 10 logements. 

Paragraphe 
« Taille des 

places » aux 
articles UG 2.3, 

1AU 2.3 et 1AUx4 
2.3 

«Stationnement» 

Règlement 
Zones UG, 

1AU et 1AUx4 

 
La place standard devra respecter au minimum les proportions suivantes : L 5,00 m * l 2,50 m. 
La place destinée aux personnes à mobilité réduite devra respecter au minimum les proportions suivantes : 
 L 5,00 m * l 3,30 m. 
Le garage devra respecter au minimum L 6,00 m * l 2,75 m. 
L : Longueur 
l : Largeur 
 

La place standard devra respecter au minimum les proportions suivantes : L 5,00 m * l 2,50 m. 
La place destinée aux personnes à mobilité réduite devra respecter au minimum les proportions suivantes : 
 L 5,00 m * l 3,30 m. 
Le garage devra respecter au minimum L 6,00 m * l 2,5 m. 
L : Longueur 
l : Largeur 

 
Elément de 

légende « Zone 
Uc » 

Document 
graphique 
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I. Préambule 

La commune de La Roche sur Foron a soumis le 11 mai 2022 à la mission régionale d’autorité environnementale, 
une demande d’examen au cas par cas de son projet de modification simplifiée n°2. Par décision notifiée le 30 
juin 2022, le projet de modification simplifiée n°2 n’a pas été soumis à évaluation environnementale (cf. Annexe 
- décision MRAe pages 55 à 59). 
 
La commune a notifié son projet de modification simplifiée n°2, pour avis, par lettre recommandée en date du 
23 mai 2022, aux personnes publiques associées et aux personnes publiques consultées citées ci-après :  

- La Communauté de communes du Pays Rochois ; 
- La Chambre d’agriculture ; 
- La Chambre du Commerce et de l’Industrie ; 
- La Chambre des Métiers ; 
- Le Conseil Départemental ; 
- Le Conseil Régional ; 
- La Direction Départementale des Territoires ; 
- L’Institut National de l’Origine et de la qualité ; 
- La Commune d’Amancy ; 
- La Commune de Cornier ; 
- La Commune d’Eteaux ; 
- La Commune de Fillière ; 
- La Commune de Glière Val de Borne ; 
- La Commune de Saint-Sixt ; 
- La Commune de Saint-Laurent ; 
- SNCF Réseau. 

 
Afin de pouvoir joindre les avis au dossier de mise à disposition du public, la commune a fixé une date butoir 
d’émission des avis au 15 juillet 2022. 
 
Au regard de la période estivale, la commune a souhaité étendre la durée légale de la mise à disposition du 
public. Ainsi, le dossier de modification simplifiée n°2 a été consultable en mairie et sur le site internet de la 
commune du 20 juillet 2022 au 9 septembre inclus. 

 

II. Avis et remarques reçus sur le projet de modification simplifiée n°2 

Sept personnes publiques associées ou consultées ont émis un avis sur le projet de modification simplifiée n°2, 
dont six ont pu être joint à la mise à disposition du public car reçus dans le délai.  Les avis émis par la Chambre 
du Commerce et de l’Industrie (cf. page 60), la Communauté de communes du Pays Rochois (cf. pages 62 à 64), 
la Chambre des Métiers (cf. page 61) et la Commune de Fillière (cf. pages 65 et 66), sont favorables au projet de 
modification simplifiée n°2. 

La Direction Départementale des Territoires (cf. avis pages 67 et 68) a précisé soutenir l’évolution du zonage 
pour permettre l’accueil d’une ISDI et a formulé des remarques et observations sur certains objets de la 
modification simplifiée n°2. 

L’INAO a émis deux remarques concernant la création d’une ISDI et l’évolution des articles A et N (cf. pages 73 et 
74). 

SNCF Réseau a formulé des remarques sur des éléments non concernés par le projet de modification simplifiée 
n°2 (cf. avis pages 69 à 72), ce qui n’appelle pas de réponse de la Commune de la Roche sur Foron. 

Le projet de modification simplifiée n°2 du PLU a fait l’objet de quatre observations du public (cf. pages 75 à 81).  

La prise en compte des avis, remarques et des observations est présentée au chapitre suivant.
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III. Modifications et/ou justifications apportées au projet de modification simplifiée n°2 
 

Sujet Remarques / Demandes Auteurs  Modifications / justifications 
Pièces 

modifiées 

Article UC et UD 
2.1.2.6  

« Insertion des 
constructions 

dans la pente du 
terrain ». 

Il est introduit la phrase suivante : « Les enrochements ne devront pas 
dépasser une longueur ou une largeur de 10 m minimum ». Il apparaît 
opportun de modifier cette règle dans la mesure où celle-ci peut porter à 
confusion. Si cette règle a pour objet de réguler les enrochements en angle, il 
peut être proposé la rédaction suivante « Les enrochements ne devront pas 
dépasser une longueur de 10 m maximum. En cas d’enrochement présentant 
un angle marqué (supérieur à 45°), cette longueur maximale s’applique de part 
et d’autre de l’angle. » Cet article étant reconduit dans toutes les zones, il 
devra être modifié en conséquence. 

DDT 74 

Le projet de modification de ces articles concernait 
uniquement la suppression d’une phrase en doublon dans 
la rédaction. Cependant, la remarque qui vise à clarifier la 
compréhension sur la longueur des enrochements va 
effectivement dans le sens des intentions communales. 
Aussi, cette proposition d’écriture est retenue et entraine 
donc la modification de la rédaction de cet article 2.1.2.6 
aux zones UA, UB, UC et UD. 

Règlement 
aux zones 
UA page 35, 
UB page 56, 
UC page 73 
et UD page 
91. 

Articles A 1.1 et N 
1.1 « Interdiction 
et limitation de 

certains usages et 
affectations des 

sols, 
constructions et 

activités, 
destinations et 

sous-
destinations ». 

Le règlement écrit autorise pour les logements dont la superficie est 
supérieure à 50 m² de surface de plancher : la réfection, réhabilitation, la 
possibilité de réaliser une extension ou des annexes. La modification simplifiée 
prévoit d’abaisser le seuil de 50 m² de surface de plancher à 30 m². Concernant 
la possibilité de réaliser une extension ou des annexes, la doctrine de la 
CDPENAF mentionnée ci-dessus ne l’autorise qu’à partir de 50 m² de surface 
de plancher, afin de ne pas permettre à des constructions qui s’apparentent 
plus à des mazots d’être transformées progressivement en véritable maison. 
Aussi, concernant la possibilité de réaliser une extension ou des annexes, je 
vous demande de maintenir le seuil de surface minimale à 50 m² de surface de 
plancher. 

DDT 74 

L’objectif soutenu par le projet de modification de cet 
article est de permettre aux propriétaires de bâtiment à 
usage d’habitation d’une surface de plancher inférieure à 
50 m², de le réhabiliter pour entretenir et faire perdurer ce 
petit patrimoine.  
 
Toutefois, afin de s’inscrire dans la doctrine de la CDPENAF, 
la Commune revoit la modification apportée à cet article en 
maintenant le seuil initial de 50 m² de surface de plancher 
pour bénéficier d’une extension limitée à 40% de la surface 
de plancher existante ou pour créer une annexe, mais 
n’instaure pas de seuil minimum pour réaliser une réfection 
ou réhabilitation. 
De plus, afin de limiter le nombre d’extension dans le 
temps, l’article supprime la notion de « durée du PLU » et 
précise qu’une seule et unique extension est possible. 

Règlement 
aux zones A 
page 174 et 
N page 186. 

Le projet de modification simplifiée n°2 du PLU prévoit également une 
modification du règlement écrit des zones A et N afin de permettre aux 
constructions à usage d’habitation existantes d’une surface de plancher 
supérieure à 30 m² (actuellement 50 m²) de bénéficier d’une 
réfection/réhabilitation, d’une extension dans la limite de 40% de la surface de 
plancher existante ou de la construction d’annexes.  
L’Institut considère que le seuil minimal de 30 m² est trop faible et qu’il 
convient de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitations existantes qui 
pourraient s’apparenter à des mazots. De plus, la rédaction actuelle laisse la 
possibilité à des extensions successives au terme du PLU en vigueur. Par 
conséquent, l’INAO estime qu’il convient de retirer cette modification du 
projet. 

INAO 
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Création d’un 
zonage Ax 

Le projet de création de l’ISDI, d’une superficie d’environ 7 ha, se situe sur des 
prairies permanentes actuellement exploitées par un opérateur habilité pour la 
production de l’AOP « Reblochon ». Ces parcelles présentent actuellement un 
faible potentiel agronomique, notamment à cause des apports des matériaux 
excédentaires issus de la construction de l’autoroute voisine.  
Cette ISDI a vocation à accueillir des déchets inertes du BTP durant la durée de 
son utilisation afin notamment de niveler le terrain et de créer une sous-
couche régulatrice des apports d’eau.  
Au terme de l’utilisation de l’ISDI, il est prévu un apport de terre végétale afin 
d’améliorer la qualité agronomique des parcelles. Un suivi agronomique sera 
alors réalisé.  
Quand bien même il est prévu un retour à un usage agricole pour ces parcelles, 
l’INAO considère que la mise en place de cette ISDI risque de modifier encore 
davantage les caractéristiques de ces parcelles (sol, flore, …) et entrerait en 
contradiction avec la production sous SIQO. Aussi, l’INAO préconise-t-il de 
retirer l’ISDI du projet. 

INAO 

La possibilité, ouverte par la modification simplifiée n°2 du 
PLU, d’accueillir une ISDI fait suite à un besoin identifié à 
l’échelle du département via la circulaire du Préfet en date 
du 27 février 2018. 
Ce secteur avait fait l’objet d’une demande de permis 
d’aménager pour remblaiement. La commune n’avait pas 
souhaité délivrer d’autorisation d’urbanisme afin de 
pouvoir encadrer cette pratique au travers de la mise en 
place d’une ISDI règlementée et suivie par l’autorité 
environnementale. En effet, à la différence du permis 
d’aménager, l’ISDI permet notamment de garantir la nature 
et le volume des déchets, leur provenance, l’insertion 
paysagère du site, la bonne prise en compte des contraintes 
environnementales, le retour à l’usage agricole et la mise 
en place d’un suivi agronomique.  
L’étude agronome réalisée en 2021 sur ce secteur conclut 
de la manière suivante : « le projet de remodelage envisagé 
avec apport de matériaux en remblai est compatible avec 
une remise en état de la parcelle agricole en assurant une 
exploitation future améliorée de cette parcelle : meilleurs 
rendements fourragers, fauche et pâture cumulables, 
surfaces pouvant être labourées et permettre des rotations 
de cultures ».  

 

Nous souhaitons vous alerter sur le fait que la zone Ax cartographiée sur le 
plan de zonage du PLU modifié ne correspond pas exactement aux limites du 
projet figurant dans le dossier de demande d’enregistrement déposé auprès 
des services de la DREAL, le 07/06/2022, et ayant servi de support pour la 
décision prise par la MRAe dans le cadre de l’examen de la demande au cas par 
cas. 
Dans le cadre de l’élaboration de notre projet d’ISDI, sur la commune de La 
Roche sur Foron au lieu-dit « Champ d’Arrière », nous avons sollicité le service 
urbanisme par courrier dès février 2022, pour le classement de 6ha 94 a 80 ca. 
Nous avons également sollicité la suppression de la zone boisée classée située 
à l’intérieur du périmètre de la demande. En effet, ce secteur e contient pas de 
boisement (et ce depuis plus de 50 ans). Le projet d’ISDI occupe uniquement 
des prairies et ne prévoit aucun défrichement. L’emprise du projet correspond 
aux limites de la zone pâturée. Nous sollicitons en conséquence une 
adaptation du zonage proposé afin de faire correspondre l’emprise figurant 
dans le dossier de demande d’enregistrement et l’emprise figurant sur le plan 
graphique du PLU modifié. 

Maulet TP 

Après réexamen des pièces constituants les deux dossiers 
(modification du PLU et dossier d’enregistrement au titre 
des installations classées), il y a effectivement un décalage 
de zonage. Pour être en concordance, le plan de zonage de 
la modification simplifiée n°2 est ajusté. 

Plans de 
zonage 
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Articles UA et UB 
1.2.2  

« Mixité 
fonctionnelle ». 

En zone UA et UB, la modification simplifiée vient compléter la rédaction de 
l’article 8 du règlement écrit relatif au périmètre de diversité commerciale. La 
rédaction de cet article soulève les remarques suivantes : 

- Plutôt que de mentionner les termes « activités ou occupations du sol », il 
parait juridiquement plus exact d’utiliser les termes destinations et sous 
destinations suivantes ; 

- « artisanat » et « commerce de détail » relèvent de la même sous 
destination qui ne peut être scindée, l’intitulé exact de la sous destination 
« services » est dans le code de l’urbanisme « activités de services où 
s’effectue l’accueil d’une clientèle » ; 

- Il est envisagé d’autoriser au sein des constructions nouvelles, la sous 
destination bureaux en rez-de-chaussée, est-ce réellement opportun d’un 
point de vue animation commerciale du centre-ville ? 

- Les deux phrases suivantes paraissent à la fois se compléter et être en 
contradiction : 
o « les changements de destinations pour d’autres activités ou 

occupations des sols autres que celles mentionnées ci-dessus sont 
interdits » ; 

o « dans les secteurs délimités au titre de l’article L.151-16, les rez-de-
chaussées des constructions existantes affectés aux activités ou 
occupations des sols susmentionnées ne peuvent changer de 
destination. 

Le projet de règlement devra être modifié afin d’être plus clair. 

DDT 74 

L’ensemble de la remarque est pris en compte.  
Ainsi, les articles reprennent les mentions de destination et 
sous destination proposées et suppriment l’autorisation de 
la sous destination bureaux. De plus, afin de faciliter la 
compréhension de ces articles, ils ont été structurés en 
trois parties. La première est relative aux constructions 
nouvelles, la seconde aux constructions existantes et la 
troisième concerne tant les constructions nouvelles 
qu’existantes. 

Article 8 du 
chapitre 2 
page 28, 
règlement 
zone UA 
page 30 et 
zone UB 
page 51. 

Modification de 
l’ER23 

« Cheminement 
modes doux entre 
la zone Tex et le 

centre ville » 

Propriétaire du terrain concerné, je m’oppose à ce projet qui affecte 
totalement la jouissance de mon domicile et son jardin, ainsi que notre liberté. 
En effet, tous les cyclistes ou piétons auront une vue directe sur nous et un 
accès direct chez nous, plus possible de profiter de notre extérieur sans que 
tous les passants qui arrivent à hauteur de l’école Vaulet nous voient, comme 
si nous étions sur la voie publique. Cela va polluer complètement 
l’environnement de notre domicile. Et s’ils peuvent nous voir, comment 
protéger l’accès (la mairie a déjà démoli la maison « Virgilio » et a laissé libre 
accès chez nous puisqu’il n’y a pas de clôture). 
Je refuse cette piste cyclable qui donnera encore une fois un accès libre à notre 
vie privée dans notre maison et jardin. Plus globalement, cette piste va 
complètement dénaturer un site protégé qu’est le couvent et ses alentours. 
Pourquoi ne passez vous pas dans la rue Vaulet pour préserver 
l’environnement et pour un coût moins élevé ? 

DA SILVA 
Albert et 
Isabelle 

Cette observation est prise en compte et entraine la 
modification du tracé de l’ER23. Aussi, afin d’éviter le 
passage sur le cimetière des Sœurs de la Charité et sur la 
parcelle, objet de cette observation, la partie nord du tracé 
est déporté sur la parcelle AB735. Ainsi l’impact est 
effectivement bien moins important au regard du bâti 
existant. 

ATLAS des 
ER : ER 23 
page 24. 
Plans de 
zonage. 
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Suppression de 
l’ER10 « 

Aménagement du 
carrefour, sortie 

gare routière 
scolaire et accès 
secteur Livron ». 

- 
Corrections des 

erreurs 
matérielles 

La suppression de l’ER10 devant l’établissement Paulme (lequel paraissait avoir 
tout son sens au vu du trafic attendu sur ce secteur autre la desserte de la zone 
d’activité) et le maintien de la gare routière scolaire sur l’OAP 3 pose question. 
Comment peut-on en supprimer l’accès et maintenir cette gare routière 
scolaire dans cette zone d’habitation ? J’avais déjà abordé ce point concernant 
l’emplacement de la gare routière scolaire avec M. le Maire lors de 
l’élaboration du PLU en m’étonnant de la création de cette gare le long de la 
rue de la Follieuse. En effet, lorsque nous avions cédé à la collectivité un peu 
plus de 2 ha lieu-dit (AH183, AH236, AH 186, AH238) qui correspondent au 
parking goudronné de Rochexpo (occupé quelques semaines par an) il y était 
prévu que les bus scolaires y déposent également l’ensemble des élèves des 
établissements scolaires rochois (publics et privés) : mutualisation (point 
évoqué dans le PADD). Ce choix de la rie de la Follieuse n’est donc pas une 
question de proximité car la plupart de ces établissements sont plutôt éloignés 
de ce secteur… M. Sébastien Maure lors de notre entretien m’avait parlé d’une 
vingtaine de cars qui transiteraient matin et soir dans cette nouvelle gare 
routière scolaire située le long de la rue de la Follieuse qui est une voie étroite 
en zone pavillonnaire.  
En outre, à l’heure du Léman Express, de nombreux élèves prennent le train 
pour se rendre dans leur établissement scolaire Rochois ce qui induit 
davantage de sécurité, de souplesse et également moins de trafic dons moins 
de pollution… 
Dans la mesure où il s’agit dans cette modification n°2 également de corriger 
les erreurs matérielles du règlement écrit et graphique, je vous prie de bien 
vouloir tenir compte de la donation de Mme Cohanier née Signoud et de son 
avenant. En effet, malgré le fait que nous ayons adressé deux courriers A.R. 
début 2020 à M. le Maire cette nouvelle modification simplifiée n’en respecte 
toujours pas les termes : les parcelles situées au sud de l’OAP 3 ne sont pas 
cartographiés comme il se doit et la donation n’est donc toujours pas 
respectée y compris sur les documents graphiques : 

- La parcelle AH467 devrait être libre et rester d’usage piétonnier 
(située au sud des parcelles AH300 et AH356) ; 

- La parcelle AH469 devrait être aménagée en espaces verts pour des 
générations alors qu’elle est graphiquement de couleur orange ce qui 
correspond à une zone constructible. 

- La parcelle AH463 sur une surface d’environ 1800m² ne doit faire 
l’objet d’aucune édification. 

Je présume que ce PLU prescrit par M. Thabuis n’a pas pour vocation d’être 
modifié régulièrement donc il serait opportun de considérer le territoire de la 
commune dans son ensemble afin de corriger toutes les erreurs et autres 
oublis (règlement graphique et écrit). 

MALBUISSON 
Isabelle 

L’ER 10 qui impactait notamment deux propriétés 
résidentielles, a été retiré car il n’est pas projeté de réaliser 
un aménagement global pour traiter la sortie de la gare 
routière et l’accès au secteur du Livron. Il est envisagé le 
traitement de la sortie de la gare routière par la mise en 
place d’un carrefour à feux régulés sur les plages horaires 
de fonctionnement de la gare routière scolaire.  
Le projet de gare routière est quant à lui acté et approuvé 
par le PLU de 2020. La commune maintient la suppression 
de l’ER10. 
 
Certaines observations ne relèvent pas de l’objet de la 
modification simplifiée n°2. Toutefois la commune en fait 
bonne lecture et assure que la donation sera respectée. 
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Articles UA, UB, 
UC, UD, UE, UG, 

1AU, 1AUx4  
2.1.2.5 « Gabarit 
de la toiture » et 
2.2.1.3 « Aspect 

des toitures » 
 
 
 

Je suis actuellement très loin physiquement de La Roche et ne pourrais y être 
avant la clôture de l’enquête, mais je voulais toutefois vous faire part de deux 
remarques qui me sont venues à l’esprit en consultant ce projet de 
modifications : 
 

2.1.2.5 Gabarit de la toiture 
Végétalisation : 
Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de 30 cm de terre 
végétale et intégrer des dispositifs d’arrosage afin de garantir la pérennité des 
végétaux. 
Sans fournir une indication sur le but qu’elle recherche,  cette prescription 
interdit de fait les systèmes de toitures végétalisées « extensives » qui ne 
requièrent que quelques cm de terreau et abritent des sédums, végétaux très 
résistants, pouvant résister à des semaines de sécheresse sans arrosage.  
Cette obligation de dispositifs d’arrosage est pour le moins contradictoire avec 
les restrictions édictées durant les périodes de sécheresse. 
De plus, une approche prudente devrait inciter à pendre une surcharge 
« neige » correspondant à 1kg/mm d’épaisseur du système pour le cas où une 
neige lourde suivie de pluies viendrait à remplir cet espace « végétal + 
acrotère ». Pour 30 cm de végétalisation plus 20 cm d’acrotère au-dessus, cela 
correspondrait à une surcharge de 500 kg/m². 
Ceci aurait pour effet de renchérir considérablement le cout des constructions  
En ce sens cette rédaction est donc « anti-écologique ». 
Pour ceux qui seraient dubitatifs concernant ce risque, on peut rappeler que 
les effondrements de toitures par surcharge de neige ne sont pas rares dans 
une zone où on ne les attendrait pas à priori, à savoir dans le Roussillon. La 
cause en étant la lourdeur des neiges mouillées. 
  

« Emprise au sol d’une construction : Projection verticale du volume au sol, 
débords et surplombs inclus. 
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises 
sont exclus, ainsi que les débords de toiture et les balcons/terrasses lorsqu’ils 
ne sont pas soutenus par des poteaux. » 
Cette rédaction « pénalise » le soutien des balcons par des poteaux, qui est 
une solution permettant une réduction conséquente des ponts thermiques par 
rapport à des balcons liés aux planchers. En ce sens cette rédaction est donc 
également « anti-écologique ». 

GAILLAND 
Denis 

La modification des articles 2.1.2.5 « Gabarit de la toiture » 
et 2.2.1.3 « Aspect des toitures » est relative à la forme et a 
permis la correction des incohérences.  
Cette observation qui interroge le fondement de la règle 
liée à la végétalisation des toitures n’est pas en lien avec 
l’objet de la modification simplifiée n°2. La commune en fait 
bonne lecture, un travail plus approfondi devra être mené 
lors d’une prochaine évolution du PLU. 
 
La définition de l’emprise au sol d’une construction reprend 
l’écriture du lexique national issu de l’article R420-1 du 
code de l’urbanisme. La mention des encorbellements a été 
supprimée car il n’y a pas d’ancrage au sol contrairement 
aux poteaux.  
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IV. ANNEXES – avis, remarques et observations 
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Orientation d’Aménagement et de Programmation  
Extrait des Emplacements Réservés sur l’OAP 3 page 20 
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